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PICOT CONTRE M. PICK, LIBRAIRE. — ADDITIONS FAITES 

\ m OUVRAGE SANS L'AUTORISATIOS DE L'AUTEUR. DE-

MANDE EN VALIDITÉ DE SAISIE ET EN 25,000 FRANCS DE 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Dans le courant du mois de mai 1853, le sieur Picot 

vendit au sieur Pick un ouvrage de 500 pages intitulé : 

Manuel du Code Napoléon, imprimé et cliché en 1852 

chez M. Thunot, imprimeur, à Paris. 

Aux termes des conventioes verbales intervenues entre 

les parties, le sieur Pick avait seulement la faculté de 

modifier les titres, et d'y ajouter ce qu'il croirait de na-

îure à faciliter la vente du livre. 

Dès l'année 1856, le sieur Pick, sans l'autorisation de 

M. Picot et à son insu, incorpora dans le Manuel pratique 

àu. Code Napoléon, avec une seule pagination et une seule 

table et sous la même couvertuve, une compilation sur 

d'autres parties du droit. Cette addition formait un texte 

de plus de 100 pages. 

M. Picot, dont les ouvrages ont été dans les journaux 

Judiciaires et dans plusieurs journaux pratiques l'objet de 

comptes-rendus bien favorables, vit dans ce fait une ma-

nœuvre calculée par l'éditeur pour faire vendre sous un 

nom auquel s'attachait unu honorable notoriété un travail 

qui, séparé, aurait été très difficile à débiter. Les addi-

tions, suivant M. Picot, étaient faites sans méthode et ren-

fermaient de nombreuses erreurs de droit. Elles compre-

naient un certain nombre de pages intitulées : Le Droit 

commercial expliqué. Or, M. Picot avait fait lui-même 

imprimer en 1858 un ouvrage ayant pour titre: le Code 

iecommerce expliqué. A ces deux points de vue, ces ad-

ditions constituaient une violation des conventions inter-

venues entre les parties. 

M. Picot avait relevé, dans l'addition faite à son livre, 

de nombreuses bévues juridiques ; ainsi, sous le titre con-

sacré an Kroit administratif, se trouvait un chapitre inti-

tule : des Conseils municipaux et des Maires, et comme 

sous-division de ce chapitre venaient quatre paragraphes: 

le premier avait pour rubrique : des Juges de paix; le se-

cond de» Tribunaux civils; le troisième, de* Cours im-

fmales; le quatrième, de la Cour de cassation. 

Dans le chapitre du droit politique, on ne parlait que 

«s contributions et du mode de réclamation que doivent 

employer les propriétaires qui sont victimes d'inondations, 

""ire ceux-ci, il y avait un grand nombre de faits analo-

gues dont se plaignait M. Picot. Tout cela se vendait sous 

on nom et comme étant partie intégrante de son ouvrage, 

w ne lut ou en 1859, au mois d'avril, qu'il aurait eu con-
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P«ration pour lui : car, sui-
1 ses catalogues, on aurait vendu 200,000 

exemplaires du Code Napoléon, de sorte que le tort causé 

a sa réputation parles inintelligentes additions de M. Pick 
pouvait être considéré comme irréparable. 

M. Pick soutenait que M. Picot avait eu connaissance 

(tes additions dont il se plaignait, et ne pouvaitdès lors les 

critiquer. Il sollicitait du Tribunal un jugement qui décla-

rerait M. Picot mal fondé dans sa demande et ordonnerait 

la main-levee de» saisies. Il demandait en outre acte de 

ce qu il prenait l'engagement de ne rien ajouter à l'avenir 

au Manuel pratique du Code Napoléon, et concluait à 

1,000 fr. de dommages-intérêts à titre de réparation du 

préjudice que lui avaient causé les saisies. 

De plus, il soutenait qu'il avait agi avec la plus entière 

bonne fou Pour lui, il croyait que la clause des conven-

tions qui l'autorisait à faire des modifications pour faciliter 

la vente s'appliquait, non seulement aux titres de l'ou-

vrage, mais à l'ouvrage même. Il s'était donc cru parfaite-

ment en règle en faisant l'addition critiquée. Dans tous les 

cas, s'il s'était trompé, il avait été de bonne foi jusqu'ici, 

et il n'y avait pas lieu à prononcer la résiliation du traité, 

cette mesure rigoureuse ne pouvant être ordonnée que 

dans les cas d'inexécution volontaire.' 

M. Pick critiquait aussi les saisies qui avaient été faites; 

il soutenait que ses additions n'étaient pas contrefaçon, et 

n'autorisaient pas à recourir soit à des saisies en vertu de 

la loi de 1793, soit à des saisies en vertu d'ordonnance du 

président. 

Après avoir entendu M« Duverdy pour M. Picot, M* 

Henri Celliez pour M. Pick, et sur les conclusions confor-

mes de M. Ducreux, avocat impérial, le Tribunal a dé-

claré résolu le marché intervenu entre Pick et Picot, et 

rendu à ce dernier la propriété exclusive de l'ouvrage in-

titulé Manuel pratique du Code Napoléon; déclaré les 

saisies valables, et ordonné, à titre de dommages-intérêts, 

la remise à Picot des exemplaires compris dans ces sai-

sies et des clichés de l'ouvrage. Faute d'opérer cette [re-

mise dans la huitaine, Pick devra payer à Picot 20 fr. par 

chaque jour de retard, pendant deux mois, après quoi il 

sera fait droit. 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Vachon. 

Audience du 22 novembre. 

Le propriétaire qui fait assurer sa maison contre l'incendie 
doit déclarer, au moment du contrat d'assurance, toutes 
les circonstances qui peuvent augmenter le» risque» ordi-
naires d'incendie. 

Ainsi, il doit faire connaître à la compagnie d'assurance 
l'existence d'une fabrique contiguë à la maison assurée, ou 
son établissement pendant le cours de l'assurance, si la 
fabrique n'existait pas au moment du contrat ; 

Le tout à peine de déchéance de tout droit à une indemnité 
en cas d'incendie. 

La vérification des immeubles assurés que les compagnies 
d'assurances ont le droit, et qu'elles sont dans l'usage de 
faire au moment du contrat d'assurance, ne dispense pas 
le propriétaire assuré de faire les déclarations dont il est 

parlé ci-dessus. 

La décision dont le sommaire précède est d'une im-

portance pratique qui n'échappera pas à nos lecteurs. On 

connaît les résistances équilablement opposées par les 

Tribunaux à la résiliation des contrats d'assurance; le ju-

gement de la deuxième chambre du Tribunal civil de Lyon 

que nous rapportons mérite d'autant plus de fixer l'atten-

tion. 
Voici les faits résultant des plaidoiries de M" Magneval 

pour le demandeur, et de M* Rappel pour la compagnie 

d'assurances le Phénix : , , . • 
M. S... a fait assurer, par la compagnie du Phénix, 

une maison située à la montée du Change. En 1853, le 

propriétaire de la maison voisine y a fait établir une fa-

brique d'ouates, fonctionnant au moyen d'une machine à 

vapeur. 
Une des clauses imprimées de la police d assurance 

faisait à M. S... une obligation de dénoncera la compagnie 

du Phénix l'établissement auprès de sa maison d'une 

fabrique de ce genre avec machine à vapeur, la compa-

gnie du Phénix ayant le droit, dans ce cas, ou de résilier 

le contrat d'assurance, ou au moins d'exiger une prime 

d'assurance plus élevée. _ 
M. S... n'a pas fait cette dénonciation. En 1855, le ter-

me du premier contrat étant arrivé, M. S... a fait renou-

veler sa police d'assurance, et n'a pas déclaré l'existence 

de la fabrique d'ouates, établie dans la maison voisine, 

avec laquelle la maison assurée avait plusieurs communi-

cations intérieures. tVH'fi i 
Au mois de janvier 1859, un incendie a éclaté dans la 

fabrique d'ouates et a pénétré jusque dans la maison de 

M S qui a été gravement endommagée. 

*M ' S avant ensuite réclamé à la compagnie du Phé-

nix uneindemnité pour le dommage que sa maison avait 

éprouvé, la compagnie du Phénix a répondu que M . S.... 

n'avait aucun droit à une indemnité ; qu'en effet, et con-

formément aux obligations qui lui étaient imposées par la 

police d'assurance, M.S... aurait dû, des 1853, dénoncer 

l'établissement de la fabrique d'ouates et payer une prime 

d'assurance qui, de 30 centimes par 1,000 francs, aurait 

été ™à
q
iO fr. par 1,000, à cause des communication 

intérieures entre les deux maisons ; que M.JU aurait 

dû surtout dénoncer l'existence de celte fabrique en 18OJ, 

lorsaû'd a fait renouveler .a police d'assurance, toute fa-
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Ptertë°Focè8, le Tribunal a rendu le jugement sui-

vant : 

« Attendu que le contrat d'assurance intervenu entre les 
parties imposait à l'assuré deux obligations bien distinctes ; 
qu'en effet 1 assuré, aux termes de l'article 8 de la police, doit 
déclarer perdant toute la durée des coutrats les faits qui peu-
vent par leur survenance augmenter les risques d'incendie ; 
que, dans ce cas, la compagnie a le droit ou de résilier ou 
d'exiger un3 prime supplémentaire ; 

» Attendu qu'il doit, en outre, au moment où le contrat 
intervient, déclarer à lacompagnie les circonstances et les faits 
qui peuvert augmenter les risques ordinaires d'incendie ; qu'en 
vain l'on prétend que la compagnie peut et doit faire vérifier 
par ses agents les immeubles qu'elle assure ; que si la com-
pagnie a le droit de faire procéder à cette vérification, que 
s'il faut même reconnaître en fait qu'elle est dans l'usage d'en 
agir ainsi, tout cela ne détruit pas l'obligation imposée à l'as-
suré par les articles 8 et 12 de la police ; 

« Attendu que S..., en ne déclarant pas qu'il existait une 
fabrique d'ouates dans la maison voisine, a fait une réticence 
de la nature de celles indiquées dans les articles 8 et 12 ; 

« A;tendu qu'il a même déclaré formellement que le bâti-
ment assuré n'était contigu à aucun dis risques mentionnés 
dans l'article 8 ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui vient d'être dit que le con-
trat d'assurance doit être purement et simplement déclaré nul 
et nu! effet ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 
déboute S... de sa demande en indemnité contre la compagnie 
du Phénix, et le condamne aux dépens. >> 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 17 décembre. 

COUR D'ASSISES. — JURÉ. — AGE AU JOUR DES DÉBATS. 

L'incapacité prononcée par la loi contre les jurés qui 

n'ont pas atteint l'âge de trente ans accomplis, n'existe 

qu'autant que le juré n'a pas cet âge accompli au moment 

de l'ouverture des débats ; il importe peu qu'il n'ait pas 

atteint cet âge lors de la confection de la liste générale 

dressée par le préfet, si au moment où il a concouru au 

jugement de l'accusé cet âge était accompli, et même s'il 

n'a été accompli que depuis l'ouverture de la session. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Honoré Gué-

rin, contre l'arrêt de la Cour d'assises du Var, du 26 oc-

tobre 1859, qui l'a condamné à cinq ans de réclusion pour 

incendie. 
M. AugusteMoreau, conseiller-rapporteur; M. Marti-

net, avocat-général, conclusions conformes. 

ART DE GUÉRIR. EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDECINE. 

MÉDECIN. — CO-AUTEUR DE LA CONTRAVENTION. 

Le médecin peut être condamné comme co auteur de 

la contravention d'exercice illégal de la médecine, si, par 

suite d'une œuvre commune avec une personne non mu-

nie de diplôme, une somnambule par exemple, il a fait 

abnégation complète de sa qualité, et a, sans examen ni 

contrôle personnels, ratifié les ordonnances prescrites par 

cette somnambule ; dans ce cas où sa présence auprès du 

malade n'a été qu'un artifice coupable destiné à couvrir la 

fraude et le charlatanisme, il ne peut s'abriter sous l'im-

munité de son brevet, qui, étant admise d'une manière ab-

solue, aurait pour conséquence de substituer au médecin 

lui-même, à sa science et aux garanties qu'il doit présen-

ter, des tiers ne pouvant offrir aucune garantie à l'intérêt 

de la santé publique. 
Cassation, après une longue délibération en la cham-

bre du conseil, sur le pourvoi du procureur général près 

la Cour impériale de Toulouse, d'un arrêt de cette Cour, 

chambre correctionnelle, du 11 août 1859, qui a acquitté 

le sieur Deponts, médecin, de la contravention d'exercice 

illégal de la médecine. 
M. Bresson, conseiller-rapporteur; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

GARDE NATIONALE.— CONSEIL DE DISCIPLINE. — PRÉSIDENCE. 

— RÉCIDIVE. — EMPRISONNEMENT. 

I. Lorsqu'un jugement du conseil de discipline dé la 

garde nationale constate que le conseil a été présidé par 

un capitaine au lieu de l'être par le chef de bataillon, il y 

a présomption légale que c'est pour l'empêchement légal 

de ce dernier, et que ce capitaine a été appelé suivant l'or-

dre du tableau. 
IL L'énonciation dans un jugement, que le prévenu est 

en état de récidive, est insuffisante pour justifier les pei-

nes qu'entraîne nécessairement l'état légal de récidive, 

c'est-à-dire le maximum de la peine; mais la nullité de 

ce jugement ne doit pas s'ensuivre si le conseil de disci-

pline, au lieu d'appliquer ce maximum, n'a prononcé 

qu'une peine ordinaire résultant de la reconnaissance des 

faits dont le garde national est déclaré coupable, et sans 

qu'il ait été tenu compte de son état de récidive. 

III. Pour que la Cour de cassation puisse fonder l'an-

nulation du jugement du Conseil de discipline qui con-

damne un garde national à l'emprisonnement, au lieu de 

lui substituer une amende, alors qu'il n'existe pas de pri-

son ou de local en tenant lieu, il faut que le jugement 

constate lui-même qu'il n'existe pas de prison; le garde 

national ne peut être recevable à faire cette preuve, la-

quelle, d'ailleurs, ne saurait résulter d'une lettre du pré-

fet constatant qu'il n'a pas pris d'arrêté à cet égard, par-

ce que le maire de la commune étant compétent pour fai-

re une pareille désignation, elle a pu être faite sans l'in-

tervention du préfet. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par Charles Per-

drieux, garde national à Senlis, contre le jugement du 

Conseil de discipline de cette ville, du 6 août 1859, qui 

l'a condamné à six jours d'emprisonnement, pour man-

quements au service. 
M. Bresson, conseiller rapporteur; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidants, M' Hu-

guet, avocat. 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondance particulière de la Gatettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Ruscaillon, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audience du 8 décembre. 

COUPS ET BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT SANS 

INTENTION DE LA DONNER. — GCET-APENS. 

Les gendarmes amènent sur le banc des accusés deux 

individus qui déclarent s'appeler : le premier, Joseph 

Majorel; le second, Jean-Baptiste Cérès. Us paraissent 

l'un et l'autre âgés de trente ans environ. La physiono-

mie de Majorel dénote un homme d'un caractère ardent; 

il regarde avec assurance autour de lui, et ses yeux à 

fleur de tête dénotent une extrême vivacité. Quant à Cé-

rès, il tient presque constamment son mouchoir sur sa 

figure et paraît en proie à une violente émotion. 

Voici les faits que relève contre eux l'acte d'accusa-

tion, dont il est donné lecture par le greffier de la Cour : 

« Joseph Majorel, marchand de bois à Saint-Saturnin 

(Aveyron), est marié avec Marie Ayrinhac; jaloux à l'ex-

cès, ses soupçons, ses mauvais traitements peut-être, 

avaient contraint celle-ci à se séparer de lui et à aller s'é-

tablir à Campagnac, où, pour se créer des ressources, 

elle avait ouvert un magasin de modes, devenu bientôt 

le rendez-vous habituel de plusieurs jeunes gens de la lo-

calité. Un des assidus chez la jeune modiste était Isidore 

Lunet, âgé de vingt ans, appartenant à une des familles 

les plus honnêtes et les plus estimées de la contrée. Son 

oncle, propriétaire du moulin de Galop, avait là pour fer-

mier le nommé Cérès, et Cérès, ami de Majorel, surveil-

lait sa femme à Campagnac, et ne manquait pas de ren-

dre compte au mari des visites qu'elle recevait et des as-

siduités de plusieurs jeunes gens. Majorel se mit ainsi 

dans l'imagination qu'Isidore Lunet était l'amant de Ma-

rie Ayrinhac, et devint dès lors son ennemi mortel. Des 

personnes officieuses avaient même engagé Mme Lunet et 

M. Lunet, oncle, médecin à Campagnac, à prévenir le 

jeune Isidore d'un propos menaçant tenu par Majorel, qui 

avait dit que s'il le rencontrait jamais avec sa femme, il 

lui arriverait malheur. L'esprit de vengeance dont il était 

animé l'exalta surtout à la suite de la révélation fausse 

ou vraie qui lui fut faite d'tone commission donnée par 

Marie Ayrinhac à une ouvrière qu'elle avait dans son ma-

gasin, afin de l'éloigner ainsi et de se trouver seule avec 

Isidore Lunet... / 

« Peu de temps après, le 11 mai 1859, le facteur de la 

poste de Campagnac, Pierre Tisse, accoste ce jeune hom-

me sur la place et lui remet une lettre à son adresse, tim-

brée de Campagnac même. Isidore en examina la sus-

cription et le timbre qui en indiquait le lieu de départ, et 

dit au facteur : « Ce doit être une farce ! ou bien cette 

lettre vient de quelqu'un qui aime mieux écrire que par-

ler ! C'est égal, je la prends. » Et il s'éloigna pour la lire. 

« Le soir, il rentra chez lui, vers neuf heures et demie, 

et gagna sa chambre à coucher sans avoir vu ni son père 

ni sa mère. Le lendemain 12, vers cinq heures du matin, 

sa mère, étonnée que, contre son habitude, il ne fût pas 

encore levé, entra dans sa chambre, et un spectacle ef-

frayant s'offrit aussitôt à ses yeux. Elle le trouva étendu 

dans son lit baigné dans des flots de sang, la tête déchi-

rée par treize blessures profondes et béantes. « Ah ! mal-

heureux ! s'écria-t-elle aussitôt, c'est Majorel qui t'a mis 

dans cet état....— Oui, lui répondit Isidore;» mais il 

prononça en même temps ces mots : Galop ! Galop 1 Sans 

le questionner sur leur signification, Mn,e Lunet appela du 

secours à grands cris, et son fils la supplia de ne pas fai-

re de bruit, ne voulant pas qu'on sût dans le village ce 

qui lui était arrivé Cependant, son père survint et de-

meura seul avec lui pour l'interroger. Il en apprit que 

c'était le meunier de Galop, Cérès, et Majorel qui l'avaient 

ainsi maltraité, la nuit, sur le point où la route de Cam-

pagnac à Saint-Saturnin traverse le tènement des Lan-

des, à quatre kilomètres de Campagnac et à deux kilo-

mètres de Saint-Saturnin. U raconta qu'il avait reçu la 

veille une lettre dans laquelle on lui donnait rendez-vous 

au quartier du cnemin haut de Saint-Saturnin; qu'il était 

sorti vers dix heures du soir, armé de son fusil, pour se 

rendre au lieu qui lui avait été désigné; qu'arrivé au 

quartier des Landes, Cérès et Majorel l'attendaient avec 

un troisième individu qu'il n'a pas reconnu; ils étaient 

apostés et cachés derrière le mur qui, en cet endroit, bor-

de la route; ils l'avaient inopinément surpris et frappé à 

coups de pierres; étourdi par le premier coup reçu, il 

n'avait pu leur échapper par la fuite ni se défendre. Lais-

sé gisant sur la route par ses agresseurs, il avait enfiu 

repris ses sens et s'était traîné jusque chez lui, abandon-

nant sur le lieu de la scène son fusil et son chapeau. Ces 

objets furent en effet retrouvés à l'endroit indiqué par les 

gendarmes, qui remarquèrent de plus l'empreinte sur le 

bord du chemin d'un corps d'homme renversé, du sang 

répandu tout autour, trois pierres, dont l'une ensanglan-

tée. Isidore Lunet n'avait reconnu que Majorel et Cérès, 

et il désignait Majorel comme celui qui l'avait principale-

ment maltraité... 
« Pendant toute la journée du 12 mai, le blessé con-

serva la plénitude de son intelligence et fit la même ver-

sion à plusieurs personnes, notamment à ses amis Valence 

et Molinier, ainsi qu'au sieur Aussel, vicaire, qui s'était 

rendu auprès de lui pour lui administrer les secours de la 

religion, et auquel il s'empressa de déclarer, par deux fois, 

qu'il pardonnait de bien bon cœur à tous ceux qui l'avaient 

battu ; il déclara, de plus, à ses amis Valence et Molinier 

qu'il avait remarqué un de ses assaillants. 

« Le 13, il délirait, et l'on ne put plus rien apprendre de 

lui qui lût susceptible d'inspirer confiance. Le malheureux 

jeune homme, malgré les soins qui lui furent prodigués, 

mourut an bout de quatre jours. Mais il en avait dit assez 

à la charge de Majorel et de Cérès, et toutes les circon-

stances recueillies par l'information sont venues à l'appui 

de sa révélation. C'est ainsi qu'il a été déposé que Majorel 

s'était trouvé, dans la soirée du 11, sur le chemin de 

Saint-Saturnin à Campagnac, se. dirigeant vers ce dernieç 

lieu. Il y fut aperçu et très positivement reconnu par la 

jeune bergère Marie Granier, qui faisait paître son trous 

peau dans un champ situé à dix minutes de distance du 

tènement des Landes. Vers neuf ou dix heures, il se trou» 
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vait à peu près au même endroit, non plus seul, mais 
causant avec un autre individu que le témoin ne put nom-
mer. Ce témoin est Joseph Granier, qui les vit passer à 
côlé du lui pendant qu'il s'était arrêté lui-même pour sa-
tisfaire à un besoin dans l'angle formé par deux chemins 
se croisant sur ce point. Isidore avait déclaré avoir marqué 
l'un des auteurs de l'attentat dont il fut victime, et, le 14 
mai, le témoin Luche, élan't avec Majorel à Rodez, remar-
que sur son œil une ecchymose très apparente, malgré le 
soin qu'il prenait de rabattre son chapeau de feutre sur sa 
figure, et aperçut derrière son oreille droite une petite 
blessure qui commençait à se cicatriser. Cet homme a pris, 
au reste, le soin de s'accuser lui-même en se dérobant par 
la fuite à toutes les recherches faites pour s'assurer de sa 
personne; il ne s'est constitué que peu de jours avant le 
jugement. Quant à Cérès, sou intime, son confident et son 
espion, accusé par l'opinion publique, et directement aussi 
par plusieurs femmes qui, le voyant passer auprès d'elles, 
s'en rendirent l'écho, l'apostrophant- de ce reproche : 
« On a assassiné Isidore Lunet, meunier ; l'on dit que 
« vous fûtes l'un des coupables. » Il passa outre sans ré-
pondre, tandis que son compagnon répondit à cette apo-
strophe par une plaisanterie. \ 

« Au témoin Luche il avait prédit qu'Isidore ne man-
querait pas de le disculper lui-même ; cependant, s'étant 
rendu dans la chambre d'Isidore, il osa à peine se montrer, 
et l'on remarqua qu'il se tenait sur le seuil de la porte, se 
cachant derrière ceux qui entouraient le lit du malade. 
Les gendarmes vinrent le prendre de la part du maréchal-
des-logis, et au lieu de protester, il les suivit sans profé-
rer une parole. 

« Apprenant que les médecins désespéraient de sauver 
Isidore: « Tant pis pour lui, s'écrie-t-il, on ne lui en a pas 
« encore assez fait; qu'allait-il faire là? » 

« Peu de jours après la mort d'Isidore, la mère du jeune 
homme l'ayant aperçu à une fenêtre de l'habitation dn 
nommé Rouvelet, et croyant qu'il s'était hasardé à la sa-
luer, elle ne put surmonter son indignation « Malheu -
reux! lui dit-elle, tu as tué mon fils ! Il m'en reste un ; 
viens donc le tuer encore. » Or, sur cette imputation à 
brûle-pourpoint, Gérés s'elïaça, rentra à l'intérieur, et ce 
ne fut qu'après quelques instants de réflexion que, re-
prenant queique assurance, il se remit à la fenêtre et re-
poussa le reproche eu disant froidement : « II faudra me 
« le prouver... Je vous dénoncerai. » Mais il s'est bien 
gardé d'accomplir la menace. 

« Arrêté, il a nié toute participation au crime. 
« En conséquence, Majorel et Cérès sont accusés d'a-

voir, dans la nuit du 11 au 12 mai dernier, sur le chemin 
de Campagnac à Saint-Saturnin, au heu dit des Landes, 
volontairement porté des coups et fait des blessures au 
nommé Isidore Lunet, lesquels coups et blessures faits 
avec préméditation et guet-apens, sans intention de don-
ner la mort audit Lunet, la lui ont pourtant occasionnée.» 

Après la lecture de l'acte d'accusation, les témoins cités 
à la requête du ministère public sont appelés. 

Delcasti, maréchal-des-logis de gendarmerie : De grand 
matin, le 12, j'appris par la voix publique que le jeune 
Isidore Lunet avait été victime, dans la nuit, d'un assas-
sinat. Je me rendis chez lui, je l'interrogeai, et il me dé-
clara que les auteurs de l'attentat étaient au nombre de 
trois; qu'il eu avait reconnu deux, Majorel et Cérès ; il 
avait sur la tête quatorze larges blessures et perdait beau-
coup de sang. J'appris que, fa veille, il avait reçu une 
lettre datée de Campagnac, et je présumai qu'elle pouvait 
être la cause première de cet événement ; je l'interrogeai 
sur ce point, et il convint c/u'en effet cette lettre avait 
pour but de lui donner un rendez-vous, et que pendant 
qu'il y allait il avait été attaqué par derrière et horrible-
ment maltraité par ses agresseurs. Je me rendis sur les 
lieux. Le chemin eu cet endroit était bordé par un mur. 
On remarquait les traces d'une lutte dans laquelle devaient 
se trouver plusieurs personnes. Le fusil et le chapeau de 
Lunet étaient sur les bords de la route, et au milieu se 
trouvaient trois pierres, les seules qui fussent sur le che-
min ; elles y avaient été apportées . l'une d'elles était teinte 
de sang. 

L'opinion publique accusa immédiatement Majorel et 
Cérès. Majorel est un homme violent, méchant, vindicatif; 
il maltraitait journellement sa femme ; il la séquestrait 
dans un galetas de sa maison, où il l'enfermait sous clé; 
dans cette chambre, il n'y avait qu'un grabat, une table, 
un crucifix, il ne lui donnait que du pain pour nourriture. 
Aussi finit-elle par déserter la maison conjugale. On di-
sait, dans le public, que le jeune Lunet lui faisait la cour. 

Le nsaréchai-des-lois entre dans de longs détails sur 
les antécédents de Majorel. • -i-eiw'c. • xuuuntà 

MM. Cabirout et Molinier, médecins, ont procédé à l'au-
topsie du cadavre de Lunet. Ils ont constaté à la tête des 
désordres très graves. Les blessures y sont si nombreuses 
qu'elles se fondent ensemble et ne forment qu'une seule 
lésion. Lunet a succombé à une congestion cérébrale. Les 
docteurs pensent qu'un seul individu ne peut avoir com-
mis de si graves désordres sur un jeune homme fort et 
robuste, il a dû avoir des complices. 

Pierre Tabart. A plusieurs reprises, il a aperçu, dans 
les premiers jours du mois de mai, le soir, trois individus 
cachés dans l'angle d'une rue, paraissant faire le guet ; il 
ne les a pas connus. Trois jours avantl'attentat, illes revit 
encore; l'un d'eux appela Majorel par son nom en lui di-
sant : « Avance toi. » Majorel répondit : « Allons-nous-
en. Le coup est manqué aujourd'hui. » Il n'a pas connu 
las deuxaafores iodiviausv • JWV* ml mp iml ci« yjbutn 

Tisse, facteur : Le 11 mai, à quatre heures du soir, il a 
remis une lettre à Isidore Lunet. Cette lettre était timbrée 
de Campagnac. En la recevant, ce jeune homme lui dit : 
« C'est une farce de quelqu'un qui ne veut pas parler, et 
qui.aéeriti,»»-' »•••:•»•><q >l w.q ifrtwol:» ;»-»-n«,nj ••b * 

Marie Granié a vu, le 11, à six heures du soir, Majorel 
se dirigeant du côté où l'attentat a été commis ; eHe l'a 

paifaiiement reconnu. 
Joseph Granié. Le 11 mai, à dix heures du soir, il a vu 

Majorel et un autre individu se dirigeant du côté où l'at-
tentat n été commis ; il n'a pu reconnaître celui-ci, mais 
il a parfaitement reconnu Majorel. 

La femme Majorel n'a pas écrit la lettre, et n'a pas 
donné de rendez-vous à Lunet. 

M. Lunet, médecin, a donné les premiers soinsà son ne-
veu. 11 avait à la tête quatorze blessures profondes. Il a 

gardé toute sa connaissance et sa lucidité d'esprit pendant 
toute la jonrnée et la nuit du 12, et du 12 au 13. 

M. et Mme Lunet, père et mère du défunt. Ces deux té-
moins rapportent les déclarations faites par leur fils. U a 

toujours énergiquement désigné comme les auteurs de 
l'attentat Majorel et Cérès, surtout Majorel. Ces deux dé-
positions causent dans l'auditoire une profondo impres-
sion, et tout le monde est ému à la vue de la douleur de 
cette mère désolée. 

Molinier et Valence, amis d'Isidore Lunet, ont reçu à 
plusieurs reprises, dans la journée du 12, les déclarations 
de la victime; il a toujours désigné Majorel et Cérès. 

M. Aussel, vicaire, a donné au malheureux jeune hom-
me les secours de la religion. Il lui a désigné, comme ses 
meurtriers, Majorel et Cérès. Enfin, le 12 au soir, après 
s'être confessé, et en présence de plusieurs personnes, Isi-
dore lui dit à deux reprises différentes : « Je pardonne de 
bien bon cœur à ceux qui m'ont frappé. » 

Cêlestin Alo : Cérès était l'espion de Majore!; il lui re-
disait lout ce que faisait sa femme et les personnes qu'elle 
nb a'jaaiitû) Mmtumm ztb a onlw qouiîfo un «nsD UBO<[ 
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recevait. 
Antoine Luche. Le 12, au matin, il fut chez Cérès pour 

moudre du blé. N'ayant pu exécuter son projet, ils revin-
rent ensemble à Campagnac. Chemin faisant, des femmes 
apostrophèrent Cérès en lui disant : « Meunier, vous étiez 
un de ceux qui ont assassiné Isidore. » Cérès ne leur ré-
pondit rien, et, un moment après, il dit au témoin : « Il 
n'a eu que ce qu'il méritait... on ne lui en a pas assez fait. 
Qu'allait-il chercher là? » U avait promis de se disculper 
en présence de la victime, et au lieu de cela il resta sur 
le seuil de la porte, ne dit rien, et quand les gendarmes 
vinrent le chercher il ne proféra aucune parole. 

Casimir Luche. Le 14, il a vu.à l'œil de Majorel une ec-
chymose et une blessure à l'oreille. 

M. de Vérot, procureur impérial, a soutenu l'accusa-
tion avec force et énergie. 

La défense a été présentée par M" Vesin et Roubal. 
Après un résumé clair et impartial de M. le président, 

le jury est entré dans la chambre de ses délibérations, à 
une heure du matin. Il en est ressorti une demi-heure 
après apportant un verdict affirmatifà l'égard de Majorel, 
mitigé par des circonslances atténuantes. Quant à Cérès, 
il a répondu négativement. 

La Cour a condamné Majorel à cinq ans d'emprisonne-
ment et 100 fr. d'amende. Cérès a été acquitté. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BORDEAUX. 

Audience du 16 décembre. 

AFFAIRE 1>U RÉSERVOIR SAINT-MARTIN. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 12 décembre.) 

Le Tribunal s rejeté la demande en sursis fermée par 
MM. Mary, Devanne, en se fondant sur ces motifs que 
l'action criminelle était indépendante des autre» actions ; 
qu'il était loisible au Tribunal de s'entourer de tous les 
modes de preuve pour arriver à la constatation du délit 
d'homicide par imprudence reproché à ces prévenus. 

MM. Mary et Devanne ayant immédiatement interjeté 
appel de cette décision, le Tribunal a renvoyé la cause au 
premier jour pour statuer sur le fond du procès après 
l'arrêt à intervenir. 

CHRONiaiTE 

PARIS, 17 DÉCEMBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

« Vendredi 16 décembre, 9 heures du matin. 

« L'état de S. A. I. le Prince Jérôme-Napoléon n'a pas 
éprouvé de changement notable ; la situation est toujours 
grave. . ••î.-o «tir,- ;dv ViH Xtr? 

« RAYER, CRUVEILHIER, LE HELLOCO. » 

.à uli, " ^ décembre, 6 heures du soir. 

_ « L'état de S. A. 1. le Prince Jérôme-Napoléon est tou-
jours grave. Un point pleurétique survenu au côté gauche 
a nécessité l'application d'un nouveau vésicatoire. 

« RAYER, GRUVEILHIER, LE HELLOCO. » 

On lit ce soir dans la Patrie : 

« S. M. l'Empereur est venu hier, vers quatre heures, 
au Palais-Royal, faire visite à S. A. I. Mgr le prince Jé-
rôme. L'Empereur n'a pu voir l'auguste malade, qui re-
posait en cemoment. 

« Depuis le commencement de sa maladie, ses enfants 
ne le quittent pas, Leurs Majestés" l'Empereur et l'Impé-
ratrice viennent le voir chaque jour. Le prince n'a reçu 
aucune personne étrangère à sa famille, et c'est par erreur 
que des journaux ont annoncé qu'il avait reçu d'autres vi-
sites. Un grand nombre de personnes viennent savoir de 
ses nouvelles ; les bulletins des médecins leur sont com-
muniqués par les officiers de service. 

« Voici le bulletin de ce matin, 9 heures : 

« L'état de santé de S. A. I. ne s'est pas aggravé de-
puis hier ; la nuit a été assez calme. 

« RAYER, CRUVEILHIÈR et LE HELLOCO. » 

On lit dans le Pays : 

Samedi, 3 heures du soir. 

n Aucun nouveau bulletin n'a été donné. Il devait y 
avoir, à quatre heures , une nouvelle réunion de méde-
<tmi»<P«ra snn'b ëtifliba au*.'* .h p .idv-ndnot ■ 

Une guitare est-elle un instrument de travail, et dès 
lors insaisissable? Cette question s'est présentée aujour-
d'hui à l'audience des référés, dans les circonstances sui-
vantes : Une jeune cantatrice négresse, née en Espagne, 
la senora Martinez, a été attirée en France par quelques 
spéculateurs pour y donner des concerts. La presse et le 
public l'ont bientôt signalée sous le nom de la Malibran 
noire. Après quelques longues années d'un succès de cu-
riosité, la senora Martinez est retombée, étoile éteinte, 
dans une obeurité profonde. Plusieurs concerts donnés 
par la cantatrice noire n'ont pas fourni de recettes suffi-
santes pour apaiser tous ses créanciers. Enfin, pour com-
ble d'infortune, la maîtresse de son appartement meu-
blé, M",e Rayau, l'a expulsée après avoir fait saisir 
pour loyers dus, ses effets et sa guitare ! Cette fois, la 
pauvre cantatrice s'est révoltée, et elle a fait demander 
en référé la distraction de son gagne-pain, de sa guitare, 
qui devait être déclarée instrument de travail, et par suite 
insaisissable. ™ 

Me Lesage, avoué de la senora Martinez, a demandé la 
restitution de la guitare, saisie à tort, suivant lui. 

Me Devaux, dans l'intérêt de Mme Rayau, la logeuse en 
garni, a fait remarquer que les instruments de travail 
pouvaient être saisis pour loyers dus, et il s'est opposé à 
la restitution demandée. 

Mais M. le président, par ce motif que la guitare de la 
dame Martinez peut être considérée comme un instrument 
de travail, en a ordonné la restitution immédiate et sur 
minute, attendu l'urgence. Puisse cette décision de la jus-
tice porter bonheur à la pauvre cantatrice noire! 

— M. Haumann, violoniste en renom, saisit le Tribunal 
d'une plainte qui lui tient fort au cœur. Au mois de juin 
1859, on a vu apparaître à l'étalage d'un petit brocanteur 
de la rue Rochechouart, la véridique image du virtuose, 
peinte à l'huile, grandeur naturelle, et portant ces mots 
écrits en grandes lettres blanches sur Je fond du tableau, 
à côté de la tête: Le sieur Haumann, joueur de violon. 

La victime de cette mauvaise plaisanterie s'adressa d'a-
bord au juge des référés, et, le 25 juin 1859, une ordon-
nance est intervenue, qui, tout en renvoyant les parties 
à se pourvoir au fond, fit défense provisoire au sieur 
Bonnot, le brocanteur exposeur, de mettre en vente le 
portrait d'Haumann, et cela malgré l'offre que faisait 
Bonnot d'effacer l'inscription en lettres blanches. 

Cependant le portrait n'a pas cessé de figurer à l'é-
choppe de la rue Rochechouart, il n'a même rien gagaé à 
ce que la justice se soit occupée de lui, car un procès-
verbal d'huissier du 7 juillet constate qu'il est toujours là, 
tristement suspendu à un clou, à l'extérieur; seulement 
l'inscription a été « couverte par trois bandes de toile ou 
papier enduites de couleur d'une teinte jaunâtre, plus 
claire que le fond du tableau, et la toile est percée de 

deux énormes trous, ce qui donne au tableau un aspect 
misérable dont il est difficile de se l'aire une idée. » 

Pour mettre un terme à ce lamentable spectacle, l'artiste 
exposé malgré lui aassigné à la fois le sieur Bonnot et le sieur 
Morel, qui n'est rien moins que son beau-père, donataire 
du portrait en des temps meilleurs, mais aujourd'hui 
brouillé avec son gendre. La vente du portrait au sieur 
Bonnot aurait, suivant M. Haumann, le caractère d'une 
vengeance de famille de la plus abominable noirceur. 

Le brocanteur répond qu'il a toujours été de bonne foi, 
qu'il a payé le portrait 20 francs avec son cadre, et que 
c'est fort cher, puisqu'il a bien pu se défaire du cadre, 
mais que le portrait lui reste comme une non-valeur dont 
personne ne se soucie.Quant à l'inscription, où le modeste 
artisan n'entendait pas malice, il a spontanément offert 
de l'effacer, et l'a en effet fait disparaître. 

De son côté, M. Mo el nie énergiquement qu'il soit 
pour rien dans l'enseigne compromettante infligée au vir-
tuose; quant à la vente, il soutient qu'elle était dans la li-
mite rigoureuse de ses droits de propriétaire. 

M . Dumas, avocat impérial, a considéré l'inscription 
comme injurieuse, mais il croit que la vente par Morel et 
l'exposition publique par Bonnot était en elles-mêmes 
l'exercice incontestable du droit de propriété. 

Mais le Tribunal a statué en ces termes .• 

« Attendu que l'exposition et la vente publiques du portrait 
d'une personne vivante constituant une sorte d'exploitation de 
cette personne, ne peuvent avoir lieu sans son consentement 
exprès ou présumé; 

« Attendu que Haumann n'a pas donné son consentement 
exprès à la mise en vente publique de son portrait, et que, 
s'agissant d'un portrait qui pouvait être considéré jusqu'à un 
certain point comme un portrait de famille, Haumann ne peut 
être considéré, quelle que soit d'ailleurs sa profession, comme 
y ayant donné son consentimeut présumé ; 

« Attendu que s'il n'est point établi que, dans l'origine, 
Bonnot ait agi do mauvaise foi et qu'il ait connu alors la na-
ture du portrait, il a à se reprocher de l'avoir exposé en 
vente, malgré l'ordonnanco de référé; que, de son côté, Morel 
a eu ie tort de vendre ce portrait avec une inscription ayant 
pour but de tourner Haumann en ridicule; que, par consé-
quent, Bonnot et Morel ont causé à Haumann un préjudice 
dont ils lui doivent réparation, et que le Tribunal peut ap-
précier : 

« Fait défense à Bonnot d'exposer publiquement en vente le 
portrait d'Haumann ; 

« Condamne Morel et Bonnot solidairement en 100 francs 
de dommages-intérêts et aux dépens. » 

(Tribunal civil, 3e chambre; présidence de M. Massé ; 
audience du 14 décembre. Plaidants : Me Gallois pour 
M. Haumann; M' Gérard pour M. Bonnot; Me Freslou 
pour M. Morel.) 

— Ont été condamnés par le Tribunal de police cor-
rectionnelle : 

Le sieur Fournier, marchand de combustibles, rue 
Saint-Jacques, 27, pour n'avoir livré que 166 litres de 
charbon sur 200 vendus, à trois jours de prison; — Le 
sieur Péronnet, marchand de charbon, rue Grenier-Saint-
Lazare, 20, pour déficit de 8 hectos sur 12 kilos 5 hectos 
de charbon, à 50 fr. d'amende ; — le sieur Vincent, frui-
tier, rue Oudinot, 11, pour usage de deux bols à peser 
l'huile, faux, à six jours de prison ; — le sieur Robillard, 
fruitier, place Thongny, 2, pour usage d'un bol à huile, 
faux, à 16 fr.; — le sieur Bara, marchand de salaisons, 
rue Verderet, 3, pour faux poids, à 25 fr. d'amende, et le 
sieur Appert, marchand de vin, rue du Roi-de-Sicile, 47, 
pour mise en vente de vin falsifié, à 50 fr. d'amende. 

■— M. Disdéri, photographe de l'Empereur, occupe un 
grand nombre de personnes, artistes ou ouvriers photo-
graphes, ou encadreurs. Un de ces derniers Charlet 
(Jean-Jacques-Paul-François, et non l'autre) et Bérei ont 
comparu aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel sous 
la prévention de soustraction d'épreuves photographi-
ques au préjudice de la maison Disdéri. 

M. Disdéri a fait connaître ce qui suit : Depuis quelque 
temps, M. Prestaf, l'un des représentants de ma maison, 
s'apercevait du gaspillage de nos épreuves photographi-
ques, particulièrement de celles représentant les portraits 
de la famille impériale; et bien qu'il exerçât une surveil-
lance active, il ne pouvait en découvrir les auteurs. Le 
9 novembre, passant devant un de ces ateliers provisoires 
de photographie établis dans les maisons neuves du boule-
vard de Sébastopol, 126,il remarqua, àsa grande surprise, 
plusieurs exemplaires réprésentant l'Empereur, l'Impé-
ratrice et le Prince Impérial. Il était évident pour M. Pres-
tat que ces exemplaires provenaient de notre maison, et 
non moins évident qu'ils n'y avaient pas été achetés. Sur 
notre plainte au commissaire de police, plusieurs de mes 
ouvriers furent soupçonnés, arrêtes, puis bientôt relâ-
chés, jusqu'à ce qu'enfin des perquisitions ayant été faites 
chez deux d'entre eux, tous deux encadreurs, amenèrent 
leur arrestation et leur mise en prévention. 

M. le président : Dès le moment de leur arrestation, les 
prévenus ont prétendu que le fait qui leur était imputé ne 
pouvait être assimilé au vol; que chaque ouvrier avait, si-
non le droit, au moins l'autorisation de prendre une 
épreuve de chaque photographie, après livraison faite de 
la commande. 

M. Disdéri : Le l'ait par les ouvriers de s'attribuer une 
épreuve ne résulte pas d'une autorisation, mais d'une 
conveniion prise entre eux et passée en habitude. Il y a, 
du reste, une distinction à faire entre les deux prévenus : 
Charlet s'est approprié des épreuves des portraits de la 
famille imporiale, portraits qui ont une valeur commer-
ciale, à telles enseignes qu'il les a vendus à un marchand 
de photographies. Quant à Béret, on n'a trouvé chez lui 
que des épreuves de portraits de personnages connus, il 
est vrai, maréchaux, sénateurs, ministres, acteurs, actri-
ces, mais qui, d'une part, n'ont pas de valeur commer-
ciale proprement dite, ou n'en ont qu'une minime, et 
que, d'autre part, il s'était appropriées, non pour les ven-
dre, mais pour s'en faire un album ; cet album se compo-
sait presque exclusivement de portraits de femmes. 

Je dois donner au Tribunal quelques explications sur 
les habitudes de ma maison en ce qui regarde ce genre de 
portraits, explications qui feront comprendre à quelle 
tentation Béret a pu céder. Ces portraits, le plus souvent, 
sont le revers d'une carte de visite. Lorsqu'on tire les 
épreuves, elles ne viennent pas toute's bien ; cela néces-
site un tirage plus considérable que le nombre commandé; 
ainsi, pour obtenir cent cartes bien nettes, bien réussies, 
il n'est pas rare d'en tirer cent cinquante et même deux 
cents. Sur cette quantité on choisit le nombre commandé, 
et le surplus des caries, parmi lesquelles il peut s'en trou-
ver quelques unes très bien finies, est mis de côté, en ma-
gasin, pour le cas où les personnes qui les ont comrnan 
dées viendraient à en demander; mais le cas se présente 
rarement, ce que savent les ouvriers,qui, par cela même, 
se croient permis d'en disposer. 

M. le président : N'a-t-il pas été trouvé aussi chez Bé-
ret des portraits de la famille impériale? 

M. Disdéri: Cela est vrai; on en a trouvé deux ou 
trois, mais il a été reconnu qu'il les avait achetés de 
Charlet. 

M. l'avocat impérial a requis l'application de la loi con-
tre les deux prévenus, mais mitigée par les circonstances 
atténuantes à l'égard de Béret. 

Me Carraby a fait valoir avec bonheur la distinction qui 

avait été indiquée par M. Disdéri, et'qui est à faire entre 
le prévenu Charlet et son client Bérét, jeune homme la-
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Aussi s'e a.t-i promis d'obtenir la ra^nrt
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selle, maigre la résistance opiniâtre du père :
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Je l'aurai par terre, 
Je l'aurai par mere, 
Ou par trahison. 

Se disait notre amoureux ; réussira-t-il ? r> 
le temps apprendra. Quant à présent seYt. St

 ceq». 
abouti à une grêle de coups de pied e '

 d
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reçus de son futur beau-père, et dont il qu'fi 
compte en police correctionnelle ; ce qui

 ce
 h 

«sèment faitfaire un pas dans l'estime du Zl ?s P<ï 
Un jour, dit Caton, je rencontre M. Stév2 S' 

rue, je 1 accoste et je lui dis : « Eh bien Vu dar)s la 
voyons, décidément, voulez-vous me donni." S[(V 

mariage? - Ah çà ! me répond-il,^W 

lue 

en 

vous allez me scier toute la vie comm*1"013 

Mais je l'ai...ai...aime.~C'est possible mais* Ça 

tinuez a me raser avec votre amour, je vous r 8c°n-
giffies et des coups de botte. » Moi, surpris d» 

réponse à une demande pour le bon molif \
m

 ̂ lle 
faire une observation. Il me coupe la parole dp/6"* H 
main très supérieurs, et il me tombe dessus à "X,it«-
courci, que j'en ai reçu des coups de botte »JH 

dérables et nombreux de quantité. ez coosk 
M. le président : Qu'avez-vous à dire M S'év 

Stévart: J'ai à dire que jamais on
 n

;

a vu
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comme cetetre-la; il m'a demandé ma fill
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plus de quarante fois. mariagj 

M. le président : Ce n'est pas une raison n
0
nr î , 

per comme vous l'avez fait; t<*us les jours dp ' j^ 
se présentent, et on ne les reçoit pas à cou™ ri? ge°,dres 

Stévart: Ah! permettez, je n'ai fait que me Z
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voyant qu'il ne pouvait pas devenir mon eendrri ., ^ 
ne volonté, H veut le devenir de force; fleure?1
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ma fille est une enfant beaucoup trop jeune oour "i ^ 
riée; j'ai commencé par lui dire ça de bonne amir 
n'en a pas tenu compte, il a continué à me
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a été travailler toutes les personnes de la famillpT' 
après l'autre, et puis voilà donc qu'il me renco-t» 
qu'il me recommence sa demande; je vous dis un 7) 

don, un vrai chardon, quoi ! Je lui répète qu'il ait ï' 
fiche la paix. « Vous ne voulez pas me la donner ? n,n 
médit.— Non. — Une fois, deux fois, trois fois ? 

Non.- Eh bien ! qu'il merépond.je l'aurai malgrévonT 
je 1 enlèverai. — Ah ! tu l'enlèveras? eh bien 1 iet'eniève 
rai autre chose; en attendant, tu vas venir chez le corn 

missaire de police. » Là dessus, je l'appréhende el m 
veux le conduire; mais il me tombe dessus, moi j
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suis défendu, j'ai été le plus fort, v'ià tout. ' 

M. le président, au plaignant : Vous êtes aussi pattrop 
persistant, puisque cet homme ne veut pas vous donner 
sa tille, pourquoi vous obstinez-vous à la lui demander! 

Le plaignant : Je l'ai...ai...aime. 
Le prévenu: Ah! tu m'ennuies. 

Des témoignages emendus il ne résulte rien de bien 
concluant en faveur de la plainte ; aussi le Tribunal a-
t-il jugé qu'elle n'était pas justifiée, en sorte que papa 
beau-père a été acquitté; il sort, Caton le suit, et 
semble vouloir lui parier ; il est bien probable qu'il va lui 
demander sa fiile en mariage dans la salle des Pas-Perdus 
dont il va justifier plus que jamais Je nom. 

— Voici un procès bien agréable pour M. Villetle, 
maître limonadier; il a autorisé sa femme à porter plainte 
contre la concierge M"" Weber, et cela pour apprendre 
que sa femme va disant partout qu'il est à moitié crevé, 

et qu'il n'eu a pour longtemps à vivre. C'est du moins ce 
que rapporte la prévenue. 

M. le président (à la plaignante) : Pourquoi la portière 

vous a-t-elle battue ? 
La plaignante (très gentille petite brune) : Parce que 

je lui ai demandé pourquoi elle insultait mon mari. 
M. le président : Expliquez comment les faits se sont 

passés. 
La plaignante : Madame avait traité mon mari de tele 

de mort, d'à moitié crevé, en lui disant : « Va-t'en payer 
ton terme. » Alors moi j'ai demandé à madame pourquoi 
elle traitait mon mari comme ça; c'est là-dessus quelle 
m'a injuriée, frappée, traînée par les cheveux, parce que 

j'étais en cheveux... 
M. le président: Combien demandez-vous dédommages-

intérêts ? 
La plaignante se recueille quelques instants. 
M. le président : Eh bien ! voyons, madame, combien 

demandez-vous ? 
La plaignante : 1,000 fr. , . 
A cette demande de 1,000 fr., la portière regarde ^» 

prévenue d'un air narquois et semble dire comme le]0 

de Régnard : 

Tu peux me faire perdre, ô fortune ennemi 
Mais me faire payer, parbleu! je t'en défie. 

Les témoins sons sont appelés ; toute la rue des Vertus 

est venue pour déposer, moitié pour et moitié
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tait trop; M. le président ordonne qu'on eu eni 
quatre : deux de chaque camp ; grand désappoi" 
chez ces organes de la vérité à 2fr. par tête; mais c 
chaque partie doit payer ses témoins, ils naur ^ 
perdu leur journée, et, en cela du moins, ils au 

point de ressemblance avec Titus. .
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Les deux témoins à charge (comme toujours) on ̂  
portière qui tenait Mme Villette par les cheveux, ^ ^ 
main, et qui tapait de l'autre ; mais ils n'ont rie 
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Mme Villette 
Je crois, dit un des témoins, qu'il y avalt un i>«u 

perrico. 
M. le président : De... ? 
Le témoin : De perrico. , j 
M. le président : Qu'est-ce que c'est que cela . 

Le témoin : Un peu de spiritueux. , f
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devant la justice ; allez vous asseoir. Voila qu _ ^ 
qui prêtent serment de dire toute la vérité, ei u ,.[[i^
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que la moitié favorable à là partie qui a a»sig ^
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que le Tribunal cherche la lumière la-ucu^i , 

femme Weber, qu'avez-vous à dire ? .
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La prévenue: T'apord il était tix ne»ies«- ■ 

heures, mon mari il était allé tuCher ™J™J^pm 
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assez, la cause est enteDdue. 

Tribunal, attendu qu'il n'est pas établi que la préve-
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DEPARTEMENTS. 

On nous écrit de Bordeaux 

„résente 

l'if 

Mercredi 14 décembre, M. H. Ribadieu, gérant du jour-

\j
a
 Guienne, et M™ veuve J. Dupuy, imprimeur, ont 

" aru devant le Tribunal correctionnel à raison de la 

oduelion de la lettre apocryphe de Victor Emmanuel à 

Majesté Napoléon III, et qui a motivé déjà une con-

^mnation contre l'Ami de la Religion. 

M de Larouverade tenait le parquet, M" Princete»u a 

ivtnié la défense des inculpés, qui ont éLé coudamnés: 

Ribadieu eu 500 fr. d'amende ; 2° M
mo

 veuve Dupuy 

„ 300 fr. d'amende. 
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four d'assises d'Indre-et-Loire. 
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4,2 0j0 de 1825. 
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70 30 
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95 50 

96 m 
Aclionsde la Banque 2900 — 
Crédit foncier de Fr. 723 — 
Crédit mobilier 812 50 

. CnraptoiruVescompte 673 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, S 0[01856 85 50 
— Oblig. 1853,3 0|0 53 50 
Esp.SOrO Detteext. 443)4 
— dito, Dette int. 43 3/8 
— dito, pet.Coup. 43 — 
— ISouv.30[0Diff. 

Rome, 5 0(0 843,8 
Naples (C. Rothsc.). 110 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delà Ville(Em-
prunt 50 millions. 1130 
— de 60 millions. 480 

Obiig de la Seine... 226 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 297 

28 

Comptoir Bonnard. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne.. 
Omnibus de Paris.., 
O imp. deVoit.de pl. 
Omnibus de Londres. 
Ports de Marseille... 

50 

43 73 
110 — 

860 — 
887 50 

45 — 

40 — 

11. de Foy. 

A SA MOUT. 

(Lire aux annonces.) 

20 années de guérisons et de succès continus, ont défi-

nitivement consacré la supériorité de I'EAD Fattet pour 

guérir les maux de dents les plus violents : cette prépara-

tion n'a pas l'inconvénient de brûler les gencives comme 

la Créosote, les acides concentrés et autres préparations 

pharmaceutiques. 

Prix du flacon : 6 fr., avec la brochure explicative, 

chez G" FATTET, dentiste, 255, rue Saint-Honoré. (Expé-

dition en province et mandat sur la poste.) 

SPECTACLES DU 18 DÉCEMBRE. 

OPÉRA.- Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — Qui Femme a, guerre a, l'Amant bourru. 
OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Disvolo, le Déserteur. 
ODÉON. — Le Passé d'une femme, le Testament, l'Anglais. 
ITALIENS. ~ 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAUDEVILLE. — La Fille de Trente Ans. 
VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tète. 
G YSNAS;;.— Un Père Prodigue. 
PALAIS-ROYAL. — Les^Gants jaunes, le Punch, Coqsigrue. 
PORTI-SAINT-MARTIH. — La Reine Margot. 
àMHGb. — Shylock ou le marchand de Venise. 
GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 
CIRQOE IMPÉRIAL. — Le Chevalier d'Assas. 
FOLIES. — Relâche. 

THÉATRE-DÉJAZET. — Le Grand Roi d'Yvetot. 
BOUFFES-PARISIENS. —Geneviève de Brabant. 
DÉLASSEMENTS. — Les Délassements en ,vacance. 
LUXEMBOURG. — Les Diables roses. 

BEAUMARCHAIS. — Polder, ou le Bourreau d'Amsterdam. 
CIRQUE NAPOLÏON. — Exercices équestres à 8 h. du «oûr. 
ROBERT BOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 

SALLB VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-
dis, jeudis, samedis et dimanches. 

CASINO (rue Cadet}. — Bal ou concert tous les soir Csncert 
de jour tous les dimanches. 

Ventes immobilières. 

AGDIKNCË DES CfelilS. 

t 
CAMPA 

à Paris, rue de Elude de M* E. HUET, avoué 
Louvois, 2. 

Adjudication sur surenchère, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, le 5 janvier 
1860, 

D'une MitIK<?-V DE CAMPAGNE, sise à 
Thiais, près Choisy-le-Roi, rue Fédereuse, n° 9. 
- Mise à prix, 22,170 fr. 

S'adresser : 1° A BIe E. HCET, avoué suren-
chérisseur; 2° à Me Pelit-Bergonz, avoué à Paris, 
rue Neuve-Sainl-Augustin, 31 ; 3" à M" Roche, 
avoué, boulevard Beaumarchais, 6 ; 4" à U° Ra-
?eau, notaire, rue Saint-Honoré, 189. .(91) 

BËLLEV1LLE 
Eluda de M" Eruest HOBE.4U, avoué, de-

meurant à Paris, place Royale, 21. 
Veille sur licitation, entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées de la Seine, le samedi 7 
janvier 1860, deux heures de relevée, au Palais-
de Justice, à Paris, 

D'uneHAÏ&Oi\ et dépendances sise à Belle-
ville, rue des Alouoties, 19. — Mise à prix, 2,000 
francs. 

S'adresser pour les renseignements : 
1» A M« Etrmesï lUOKlilt, avoué poursui-

vant lu vente, déposiiaire d'une copie du cahier 
des charges, demeurant à Paris, place Royale, 21; 
2° à 111

e Benoist, avoué colicitant, demeurant à 
"aris, rue Saint-Antoine, 110; 3° à Me de Sladre, 
notaire, demeurant à Paris, rue Saint-Anioine, 
205 ; 4° au greffa du Tribunal civil de la Seine, 
où est déposé le cahier des charges; 5° et sur les 
lieux pour les visiter. .(79j 

rue 

MAISON A MONTRODGE 
Elude de M' HENRâETT, avoué à Paris, 

Gailloii, 12. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 
îrrbuuaUmlde la Seine, le jeudi 29 décembre 

deux heures de relevée, 

"unelHAlSO.V avec terrain coniigu, à Mont-
age, rue projetée Sainte-Léome, 55, et rue de 

Wes, G9. - Contenance 
Prix. 1,000 fr. 

S'adresser audit 11* HENRIET 

307 mètres. — Mise à 

.(86)* 

Elude de M 

Verne sur 

TERRAINS À PARIS 
1AVAUX, svoué à Paris, ruoNeu-
.ye-Saint-Augusti», 24. 

'•citation, en l'audience des criées du 

la Seine, le samedi 31 décembre 
Tribunal 
1859, de 

1° Un TERRAIN d'une contenance de 699 
mètres, sis a Pans, rue projetée des Cordelières 
-24, sur la mise a prix de 8,000 fr. 

2° Un TERRAIN d'une conienrnce de 688 

iriTnjfiwwri n 

sur la mise à prix de mètres, sis même rue. 
8,000 fr. 

3" Un TERRAIN avec maison, d'une conte-
nance de 1,185 mètres 42 cent., sis même rue, 21, 

cT'T^OOO^f
 r
'
Vièie de Bièvre

>
 sur la mise

 à prix 

4" Un TERRAIN d'une contenance de 1,289 
mètres 65 centimètres, sis même rue, 25, joignant 
ladite rivière de Bièvre, sur la mise à orix de 
15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A SI» LAVAUX, avoué poursuivant la ven-
te, rue Neuve-Saint-Augustin, 24; 2° à M

e
 Picard, 

avoué à Paris-, rue de Grammout, 25 ; 3° à M« Da-

guin, notaire à Paris, rue de la Chaussée d'Antin 
n

° 36- .(85) 

MISONS IËVUE 

Je 

Etude de 1MC
 EITREMANN, avoué à Paris, rue 

Saint-Honoré, 191, sucessseurde M. Thomas. 

Vente sur licitation, à l'audience des criées du 
Tribunal delà Seine, le samedi 31 décembre 1859, 
en trois iots, 

De deux MAISONS à Believue, commune 
Meudon, Grande-Rue, 10 et 17, des eaux, conduits 
bassins, etc., servant à l'irrigation du domaine de 
Believue, du sol réservé au service des eaux et 
des plantations sur ce sol. 

Mises à prix. 
Premier lot : 25,000 fr. 
Deuxième lot : 25,000 fr. 
Troisième lot : 10,000 fr. 

S'adresser à IIe E1TRESIANN. (82) 

MISON A LA MAISÔHLA^CHI 
Etude de M" ROCHE, avoué à Paris, 

boulevard Beaumarchais, 6. 
Vente, le 22 décembre 1859, au Palais-de-Justice, 
D'une MAISON avec ses dépendances sise à la 

Maison-Blanche, commune de Gentilly, sentier de 
la Ruelle-Gandon, 10. 

Mise à prix : 7,000 fr. 
1° à M" ROCHE, avoué poursui-S'adresser 

vant ; 

2» A M° Guédon, avoué à Paris. (93) 

TERRAIN A PARIS 
Etude de SI' LA COMME, avoué à Pans, rue 

Neuve-des Petits-Champs, 60, successeur de M, 
Glandaz. 
Vente aux criées de la Seine, le 24 décembre 

1859, deux heures de relevée, en quatre lots, 
De quatre portions de TERRAINS sis à Pa-

rts, arrondissement des Buttes-Montmartre (18
E
), 

dependant d'un grand terrain appelé le Clos de la 
Chardonnière, aujourd'hui cité Herbel,aboutissant 
sur la rue des Poissonniers par l'impasse Mas 
sonnet. 

Mises à prix, 
1er lot, d'une conteu. de 342 m. 42 c. 3,000 fr 

<f - — 247 •• 56 2,500 
36 ~ — 187 76 1,500 
ie — — 212 84 2,000 
S'adresser : 1° audit »î" EACOMME, avoué à 

Pans, rue Neuve-des-Petits-Champs, 60, déposi-
taire d'une copie de l'enchère ; 2° à M

e
 Bujon, a-

\oué àJParis, rue d'Hauteville, 21 ; 3" à M. Pihan 
de la Forest, avocat, demeurant à Paris, rue de 
Lancry, 45. (92) 

CHAMBRES ET SïOMS DE NOTAIRES. 

2 BILLES MAISONS, 
NOUVELLEMENT 

CONSTRUITES, avec 
FAÇADES EN PIERRES DE TAILLE, à BatigtlolleS, 17e 

arrondissement, à vendre, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires, le mardi 10 
janvier 1860, 

L'une place de l'Eglise, ou de la Fête, 2, à l'an-
gle de la rue des Moines. Revenu : 10,000 fr. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
L'autre rue Jeanne-d'Asnières, 5, devant donner 

sur la place de l'Eglise. Revenu net : 5,030 fr. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

S'ad. à Me
 COTTIN, notaire, boul. St-Martin, 19. 

(69) 

5S (MAWR^ jj du sieur Charles-Sa-
1J muel Stokes, négo-

ciant, domicilié à St-Germam-en-Laye, indiqué 
comme ayant eu bureaux à Paris, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 101, et dont la faillites été décla-
rée par jugement du Tribunal de commerce de 
Versailles du 26 mars dernier, en fixant l'ouver-
ture au i" du même mois, enregistré et publié, 
sont invités à se trouver, le vendredi 6 janvier 
prochain, une heure de relevée, en la salle des 
faillites du Tribunal de commerce de Versailles, 
pour assister aux opérations de vérification et 
d'affirmation de leurs créances, conformément à 
la loi. 

Versailles, le 16 décembre 1859. 

(90) HAUSSMANN, greffier. 

SOCIÉTÉ NOUVELLE 

D'HERSERANG» ET ST~iW,0L4S 
Les actionnaires do celle société sont convoqués 

en assemb ce ordinaire et extraordinaire pour " 
jeudi 29 décembre 1859, à 
mardelay ,' rue Richelieu, 
vingt actions au siège social 

uni heure, salle Le-
100. Dépôt d'au moins 

rue d'Hauteville, 58, 

cinq jours avant la reunion, (2236) 

S 
TÉ 

DU RETORDAGE MÉCANIQUE 

DES SOIES 
Constituée suivant acte passé devant M' Laforest et 

son collègue, notaires à Lyon, le 7 janvier 1859. 

ARNOUX ET C% 
Rue Richer, 49, à Paris, 

USINE A TRYE - CHATEAUX ( OISE ). 

Emission rte -ÎOO acefons nouvelles 
rte oOO fr. cliacume. 

Conformément à l'article 8 des statuts, il sera 
procédé, au siège social, rue Richer, 49, à par-
tir du 20 décembre courant jusqu'au 31 même 
mois, à une nouvelle émission de 400 actions de 
500 fr. chacune. Paiement, savoir : un quart en 
souscrivant, soit 125 fr.; un quart le 31 janvier 
1860, un quart le 29 février, et un quart le 31 
mars suivanls. 

Les porteurs d'actions anciennes jouiront dut 
droit de préférence. (2232) 

GAZ DE BELLEYÎLLË" 
SOCIÉTÉ PAÏN ET C

E

, EN LIQUIDATION. 

MM. les porteurs de bulletins de liquidation de 
la compagnie de Bellevllle sont prévenus! 
qu'une somme de 9 fr. 50 par action et pour solda 
est en distribution depuis le 12 décembre courant. 

S'adresser pour recevoir, à M. Journot, rue St-
Georges, 1, de midi à quatre heures. (2235)* 

~ VENTE DÉ 250 PIANOS" ' 
neufs et d'occasion, aux prix les plus réduits, pour 
cause de déménagement forcé par suite de démoli-
tion. DERNIER DÉLAI, 15 JANVIER PROCHAIN. 

Maison SCHOLTUS, rue Laffitte, 27, à Paris. 

(2214)" 

ETE 1860 
DU LA 

MâSSON 
Rue Richelieu, 28 et 28 bis, 

EUT FACE SB JM& FOHTAZWX TtSOUànJB. 

FOURNISSEUR DE PLUSIEURS COURS ÉTRANGÈRES. 

Médailles de fre classe aux Expositions de Londres et de Paris. 

BONBONS 

MARRONS GLACES AU CHOCOLAT. 

Cartonnages, Coffrets, Moites et Corbeilles. 

GRAND ASSORTIMENT DE 

BOITES A THÉ Eft LAQUE DE CHINE ET DU JAPON. 

48, 
R

UE D'ENGHIEN, DE FOY A SA MORT MARIAGES ANNÉE. 

La maison de FOY est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la I'
e
 de l'Europe. RELATIONS : — Angleterre, — Russie, — Belgique, — Allemagne, — Etats-Unis. 

M- »E Fov est I'INXOVATEUR-FONDATEUR de la profession matrimoniale, c'est de notoriété, lia créé — lui-même — son agence, il y a trente-huit ans, sur les bases les plus larges. Bien jeune alors, et à peine à l'œuvre, 

«•Ds FOY comprit que sa maison était un confessionnal. Effrayé de l'immense responsabilité qu'il assumait sur loi, il n'a jamais voulu, par discrétion, former aucun élève. Aujourd'hui que cette honorable maison est arrivée à son plu 

"autapogée, le célèbre négociateur à la veille de quitter les affaires, pourrait, par une cession, en tirer fruit; mais, pour conserver cette même discrétion, inhérente à son mandat, — cabinet, titres, notes et correspondances, TOUT 

^ avec
 M

. DE FOY, et la profession matrimoniale, gérée par de tristes nullités, retombera dans l'enfance et la déconsidération où M. DE FOY l'a prise il y a trente-huit ans. — NOTA. Ecrire très lisiblement ses noms et adresse. 

affranchir lettres et envois.) Sous peu. m. DE FOY détachera un 1" feuillet inédit de ses curieux Mémoires. (Affranchir lettres et envois.) 

Société» a«»ï»!9t«rcS»*9S. — faillites. — FufeSi«»tloK8» légales. 
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(468) Armoire, commode, table, éla-

, gère, pendule, fauteuils, etc. 

•iba) Bureau, fauleuil, chaises, pen-

dule, établis, étaux, elc. 

(470 Commode en acajou, un comp-

toir, chaises, rideai.x, elc. 

(471) Tables, chaises, poCle, cadran, 

horloge, lampe, elc. 

(47-2J Tables, chaises, buffet, fontai-

ne, commodes, etc. 

(473) Bureau, armoire à glace, com-

mode, lithographies, etc. 

(474) Tables, guéridon, console en 

acajou, chaises, etc. 

(47.1) Agencement, cloisons, casiers, 

bureaux, chaises, etc. 

(470) Buffet, porcelaines, cristaux, 

tables/Srmoire, etc. 

(487)20 poêles eu faïence, calorifè-

res, poêles en fonte, elc. 

Rue St. Dnminique-St-ttennain, 16. 

(477) Tab'ei, chaises, bouchons, bou-

teilles, fontaines, elc. 

Rue de la Chaussée-dUntin. 48 bis. 

v
478i Bureau, fauteuil de bureau, 

chaises, tables, elc. 

Rue St-Lazaro, 56. 

(479) Fauteuits, chapes, bureaux, 

pendules, tapis, et». 

RueSt-Denis, 353. 
(480) Comptoir en eh8ne, montre vi-

trée, bureau acajau, etc. 

Rue d'Angoulême-du-Templc, 63. 

(482; Calorifères, tablas, casiers, 

chaises, forges, etc, 

Avenue de Latour-Manbourg, 50. 
(483) Etabli de menuiserie, un lour 

a bras, bois, elc'. 

'.'., ,
B

"»levard-Saint-Martin, 8. 

(484) Tables, chaises, bureau, ca-

. ««P*, fauteuils, etc, 

Rue aux Fers, 3. 

485) Tables, secrétaire, commodes, 

pendules, glaces, et i. 

le M décembre. 

En l'hOtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(460) Tables, bureau, casiers, pen-

pules, cheminée, elc. 

,466) Tables, chiflonniers, buffet, é-

taïère, guéridon, etc, 

(481) Grand comptoir avec sa nappe 

en étam, vins, elc. . 

(489) Table, buffet-étagère, chaises, 

rideaux, fauteuils, etc. 

(490 Grande glace, glaces de Venise, 

une bibliothèque, elc. -

(490 Commodes, lils armoires, pen-

gjdule, lampes, glaces, ftç. , 

402) Guénu.m, canapé, fauteuils, 

' comptoir, gravere, etc. 

(493) Tables, buffets, commode, fon-

taine, chaises, etc. 
(494) Tables, chaises, fauteuils, com-

mode, armoire, elc. 

rmI Tables, chaises, glace, canapé, 

fauteuils, pendnie. etc. 
Boulevard Bonne-Nouvc le i5 

(4811 Tables, chaises, comptoir, becs 

de «az, chaussures, etc. 

Rue Ménilmontanl, 119. ^ 

(496) Table, chaises, tabourets, œn 

de bœuf, comptoir, etc. 

lîuede lîTour-des-Dames, 13. 
(497) Bureau, chaises, champignons, 

gravures, taqles, etc. 
Faubourg-r-oissonnière, 191.. , 

(498) Table, secrétaire- en acajou à 

dessus de marbre, etc. 

A lialignoites, 

rue des Dames, 33. 
(499) Commodes, armoire, tables, 

pendule, rideaux, etc. 

A La Villette, 

sur la ' ice du marché. 

(500) Chi' -, tables, canapé, bu-

reau, aratoire; elc 

Le 21 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

6eurs, rue Rossini, 6. 

(50O Table, chaises, bureau, pen-

dule, canapé, elc. 

502) Tables, chaises, buffet, guéri-

don, fauteuils, pendule, etc. 

Lundi prochain. 

(462) Commodes, glaces, chaises, ca-

napés, lampes, etc. 

La publication légale des actes de 

jo iiéfé est obligatoire, pour 1 année 

mil huit cent cinquante-neuT, dans 

rois des quatre journaux suivants : 

'e mineur nntve+set, la Gazette des 

Tribunaux, le ûroiî, et le Journçu g<-

lirai SUiiches, dit petltct -.-, .<■'«-. . 

D'un jugement contradictoire 

rendu par le Tribunal de commer-

ce de la Seine le premier deee obre 

mil huit eent cinquanle-buil, «n-

fntistré, entre les meurs PlerreMA-

THIEVJ néswe anl, demeurant a 

paris, rue Faubourg - Saint-Mar-

in, 44, et M. Charles-Sébastien 

TOUSSAINT, négociant, demeurant 

à Paris, rue Rambuteau, 72, pre-

miers liquidateurs, suivant les pu-

blications juiUeiair.'S alors faites, 

de la société pour l'exploitation 

d'une fabdque de ressoru pour ju-

pons, amiaplément dissoute, el 

ayant es a é entre eux au s ége so-

eial, rue Kambuleau. 72, il appeN 

que M. Thibault, .avocat, demeurant 

à Paris, rus d'Enghien, 23, a été 

nommé liquidateur de lalite so-

ciété, en remplacement des sus-

nommés, avec tous pouvoirs. 

NOTA. Les tiers sont prévenus 

qu'après l'expiration du délai de 

quinzaine, l'actif sera-distribué a 

qui de droit. 

_ (3126; THIBAULT. 

Elude de M" TOURNADRE, avocal 

agréé près le Tribunal de com-

merce de la Seine, sise à Paris, 

boulevard Poissonnière, 23. 

D'un jugement contradictoire-

ment rendu par leTribunal de com-

merce du déparlement de la Seine, 

en dale du cinq décembre courant, 

enregistré à Paris, le quinze décem-

bre mil huit cent cinquante-neuf, 

folio 141, case6,pi!r Ciiamont.qui a 

reçu (seize francs cinquante centi-

mes pour droits, entre : 1° M- GA-

RAT, fabricant de papiers peints, 

demeurant à Paris, rue de Cliaren-

!on, 157, d'une pari, et 1» U. DEt.I-

COUHT, fabricant de papiers peinls, 

demenranl.ci-devant rue deCharen-

lon, 1S7, etïcluellement rue duFau-

bourg-St-Houoré, 47 ! 2» M, CAMP-

MAS fabricant de papiers, peints, 

demeurant aussi àParis.ruede Cha-

renton, 157. d'autre part, il appert 

que la société en noms colleclifsà 

l'égard de MM. Garai et Campmas, 

el en commandite à l'égard de M. 

Delicoart, connue sou» la raison so-

ciale CAMéMAS, GARAT.ul Ci; dont 

le 6iége éiait à Paris, rue de Charen-

ton 157, société ayant eu pour objet 

la fabrication des papiers peinls, a 

clé déclarée dissoute à partir dudil 

jour cinq décembre mil huit cent 

cinquante-neuf, et que M. Bruge-

rolles, demeurant à Paris,rue Saint-

Honoré, 247, a été nommé liquida-

ient
-

, avec tous les pouvoirs attachés 

à cette qualité. 

Pour exil ait. —(3125) 

Etude de M« DUCLOUX, notaire à Pa-

ris, rue Ménars, 12. 

COMPAGNIE ANONYME 

DES EAUX DEMAISONS-SUIÎ-SFINE. 

DÉCRET. 

NAPOLÉON, 

Par la. grâce de Dieu et la volonté 

nationale, empereur des Français, 

A lous présehls et a venir,.salut, 

Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Etat au département de 

l'agriculture, du commerce el des 

travaux publics ; 

Vu les conventions intervenues 

les sept avril et Irenle-un août mil 

huit cent cinquante-neuf, entre le 

maire de la commune de Maisons-

sur-Seine el M. Charles LAFFITTE, 

agissant au nom et comme gérant 

de la société en commandite des 

Eaux de Maisons-sur-Seine, consti-

tuée par actes passés devant M" Du-

cloux et son collègue, notaires à fa-

ris, les vingt-deux actobre mil huit 

cent cinquante-huit, et dix-neuf 

mars mil nuit cent cinquanle-mul; 

Vu notre décret du trente juillei 

mil huit cent cinquante-neul d'une 

part, déclarant d'uli itépublique l'é-

tablissement, dans la commune de 

Maisons-sur-Seine, d'une dis ribu-

tion des eaux de la Seine; d'autre 

part, autorisant la même commune 

à lr,.iler avec la Société des Eaux de 

Maisons pour l'établissement de.la-
dite distribution ; 

Vu les articles '29 à 37, 40 et 45 du 

Code de commerce; 

Noire Conseil d'Elat enlendu ; 

Avons décrété et'décrétons ce qui 

suit : 

Art. i". 
La société anonyme, formée à Pa-

,ris sous la dénomination de : Com-

pagnie des Eaux de Maisons-sur-

Seine, est autorisée 

Sont approuvés les statuts de la-

dite société,tels qu'ils sontconlenus 

dan s l'acte passé le vingl-six novem-

bre mil huit cent cinquante-neuf, 

devant Mc
 Ducloux et son collègue, 

notaires à Paris, lequel acte reniera 

annexé au présent décret. 

Art. 2. * t 
La présente aulorisalion pourra 

être révoquée en cas de violation ou 

de non-exécution des statuts ap-

prouvés, sans préjudice de» droit» 

de» tiers. 

Art. 3. 

La société sera tenue de remettra 

tous les six mois un extrait de son 

état de situation au miriiotre de l'a-

griculture, du commerce et des tra-

vaux publies, au préfet de police, a 
la chambre de commerce et au greffa 

du Tribunal de commerce de Paris. 

Ait. 4. 

Notre ministre secrétaire d'État au 

département de l'Agriculture, du 

Commerce et des Travaux publics, 

est chargé de l'exécution du présent 

décret, qui sera publie au BULLETIN 

DES LOIS, inséré au MONITEUR ei dans 

un journal d'annonces judiciaires 

du département de la Seine, et en-

registré, avec l'acte d'associa'ion 

au greffe du Tribunal de commerça 
de l'aris. 

Fail au_palais des Tuilerie,, 

cinq décembre mil huit cent ein 
quaule-neuf. 

. J NAPOLÉON. 
Par l'Empereur, 

Le ministre secrétaire d'Etat au 

département de l'agriculture, 

du commerce et des travaux 
publics, 

Signé E. ROUHER. 

Pour ampliation. Pour le conseil-

ler d'Etat, secrétaire général, et par 
aulorisalion,

 F 

Lecl
'i' à

1
".

bureau uu
 secrélariat-

Signé C. DILLET. 

« Il est ainsi en l'ampliatloa dudij 

le 
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décret, déposée pour minute à M° 
Ducloux, notaire A Paris, soussigné, 
e[. suivant acte par lui reçu le seize 
décembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré » 

Signé DUCLOUX. 

Suit la teneur des statuts. 

Par devant M* Ferdinand-Léon 
DUCLOUX et son collègue, notaires 
à Paris, soussignés, 

A comparu : 
M. Chaiies-l'ierre-Eugène LAF1T-

TE, banquier, chevalier de la i.é-
giOn-d'Honneur, demeurant à Paris, 
place da la Concorde, 6 ; 

Lequel a exposé co qui suit : 
Suivant acte passé uevant M" Du-

cloux, notaire soussigné, le vingt-
deux octobre mil huit ceutcinquan-
te-huil, nue sociélé en commandite 
par actions, dont M. Lallitle est le 
gérant, a été formée pour rétablis-
sement d'une ijistributiond'eaudans 

la commune de Maisons-sUr-Seine, 
Le capital social a élé lixé à deux 

cent cinquanle mille francs, divisé 
en cinq cents aelions de cinq cenls 
francs chacune, qui ont élé souscri-
tes par divers propriétaires d'im-
meubles dans la commune de Mai-
sons, adhérents aux statuts. Sur ces 
uctions, le versement du premier 
quart u été effectué, et, par suite, la 
société a été constituée définitive-
ment, le tout ainsi qu'il résulte 
d'une déclaration faiie par acte 
passé devant M" Ducloux, le dix-
neuf mars mil huit cent cinquante-

neuf. > , , , 
Par l'arlicle 48 des statuts de la-

dite société, il a été stipulé qu'elle 
serait convertie en société anonyme 
si le gouvernement y donnait son 
approbation, et que ces statuts con-
féraient de droit à M. Lalliile tous 
pouvoirs nécessaires pour deman-
der l'autorisation au gouvernement, 
présenter tous projets, faire et ac-
cepter toutes modilications. 

En vertu de ces pouvoirs M. Laf-
lite a établi, par acte passé le pre-
mier septembre mil huit cent cin-
quante-neuf, par-devant M» Ducloux 
et son collègue, notaires à Paris, el 
sauf l'approbation du gouverne-
ment, les statuts de la société ano-
nyme prévue par la disposition ci-

dessus rappelée. 
Aujourd'hui, pour se conformer 

aux observations qui lui ont été fai-
tes-par le gouvernement, M. Charles 
Laffltte déclare arrêter définitive-
ment ainsi qu'il suit les statuts de 
ladite société anonyme. 

Art. 1". 
Il est formé entre les propriétaires 

des actions ci-après créées, une so-
ciété anonyme qui prend la déno-
mination de COMPAGNIE DES EAUX 
DE MA1SONS-SUR-SE1NE. 

Art. 2. 
Sa durée est de cinquante ans, a 

partir du trente juillet mil huit cent 
cinquante-neuf. 

Art. 3. 
Son siège est établi a Paris. 

Art. 4. 
La société a pour objet l'établis-

sement et l'exploitation d'une dis-
tribution d'eau du Seine dans la 
commune de Maisons-sur-Seine. 

Art, 5. 1 , 

Le fonds social est fixé à deux 
cent cinquante mille francs. 

Arl.6. 

Il se divise en cinq cents aelions 
de cinq cents francs chacune. Ces 
actions appartiennent, dans les 
proporlions suivanles, aux person-
nes ci-après dénommées: 

4" M. Lacourbas(Antoine), demeu-
rant à Maisons, avenue du Chemin-

de-Fer, deux actions, 2 
2" M. Villetard, demeurant à 

Maisons, place Wagram, quatre 
actions, 4 

3° M. Morateur, demeurant à 
Maisons, avenue Eglé, deux ac-
tions, 2 

4° M. Lhuillier, demeurant à 
Maisons, avenue Egté, six ac-
tions, 6 
S» 5° M. Coudray (Isidore', de-
meurant à Maisons, avenue Bé-
ranger, une action, l 

6° M. Genellé (Joseph), de-
meurant à Maisons, avenue du 
Chemin-de-Fer, deux actions, 2 

7° M. Maigne, demeurant à 
Maisons, avenue Eglé, deux ac-
tions, 2 

8° M. Lelebvre, demeurant à 
Maisons, avenue Eglé, une ac-

tion, i 
9° M. Dagan, demeurani, à 

Paris, boulevart delà Madeleine, 
n. 17, cinq actions, 5 

40" M. Gallois, demeurani à 
Maisons-sur-Seine, place Sully, 
une action, I 

il0 M. Laurent, demeurant à 
Maisons, deux actions, 2 

42° M. Biancarl, demeurant à 
Paris, rue Bonaparle, n. 40,deux 
actions, 2 

43° M. Bioche, demeurant à 
Maisons, avenue Albine, deux 
actions, 2 

44° M. Slamaty, demeurant à 
Paris, rue St-Marc, n. 36, une 
action, 4 

15° Dubruel, demeurant à Pa-
ris, rutfdu Faubourg-Montmar-
tre, n. 8, deux actions, 2 

46° M. Denis, demeurant à 
Maisons, avenue Albine, une 
action, 1 

17° M. Deschapelles, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre, n. 54, dix actions, 10 

4b° M. Clerc, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, n. 12, quatre actions, 4 

19° M. Usse, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Montmar-
tre, n. 56, déux actions, S 

20° M. de Jaoquemin, demeu-
rant à Paris, rue Laffiste, n. 7, 
dix actions, 40 

21" M. Brochon, demeurant à 
Paris, rue St-Arnauld,3,cinq ac-
tions, 5 

22° M.Bossange (Adolphe), de-
meurant à Maisons, quatre ac-
tions, 4 

23° M. Boucher, demeurant à 
Maisons, deux actions, 2 

24° M. Ragaine, demeurant à 
Maisons, une action l 

25° M. Vaillant, demeurant à 
Maisons, avenue Églé, une ac-

tion, 1 
26° M. Darras, demeurant à 

Maisons, uneaction, l 
27° M. Masseau, demeurant à 

Maisons, avenue Grétry, une ac-
tion, 4 

28° M. de Talon, demeurant à 
Paris, rue des Saussaies, II, dix 
actions, 10 

29° M. Landrol, demeurant à 
Paris,boulevartfionne-Nouvelle, 

31, une action, t 
30° M. Neveux, demeurant à 

Maisons, une action, ■ 1 

31° M. Leboiteux,, demeurant 

à Maisons, avenue Églé, une ac-

tion, t 
82° M. Biol, demeurant à Mai-

sons, une action, 1 
33° M"c Darley, demeurant à 

Maisons, deux actions, 2 
34° M. Périn, demeurant à 

Maisons, rue de la Muette, une 

action, 1 
3S° M. Lompré (Claude), da-

meuraut a Maisons, au château, 
uneaction, I 

36° M"« Gallatoire, demeurant 
à Maisons, avenue Albine, trois 
(actions, 3 

37° M. Hincelin,, demeurant à 
Maisons, avenue Églé, deux ac- ,s 
aelions, 2 

38° M"e Delage. (Blanche), de-
meurant a Paris, rue d'Amster-
dam, 37, une action, l 

39° M. Lucy-Sédillot, demeu-

rant à Paris, rue des Jeûneurs, 

cinq aelions, „ 5 

40* M. Casy, amiral, demeu-

rant à Paris,'rue de Tivoli, deux 

actions, , . 2 

41° M. Fizaine, demeurant a 
faisons, deux actions, 2 

42° M. Garaud, demeurant à 
Maisons, rue de Paris, une ac-

tions, ... -rtr*8 . ,v»«aaal»! 1 

43° M. Crémieux, demeurani à 
Maisons, avenue Béranger, une 
action, 4 

44° M.Fabre, demeurantàMai-
sons, avenue Albine, deux ac-
tions, 2 

45° M. du Lïurens, demeurant 
à Paris, rue de Douai, 25, deux 
actions, 2 

46° M.Buisson,gendreDubray, 
demeurant à Maisons, avenue 
Eglé, une action, 1 

47» M. Page, demeurant à Pa-
ris, rue Ventadour,8, quatre ac-
tions, i 

48° M. Vacher fils, demeurant 
à Paris, rue Vivienne, 15, une 
action, I 

49° M. Cochard (Charles-Louis ', 
gendre Favrot, demeurant à 
Maisons, une action, l 

30° M. Duverdy, demeurant à 
Paris, rueltoyale-Saint-Honoré, 
10, quatre actions, 4 

51° M. Malle (Alexis), demeu-
rant à Maisons, une action, 1 

52° M. Cochard (Louis), mar-
chand devins, demeurant à Mai-
sons, deux actions, 2 

53° M. Fagard, charoutier, de-
meurant à Maisons,deux actions, 2 

54° M. Lafosse aîné, demeurant 
a Maisons, une action, 4 

55° M. David, cocher, de-
meurant à Maisons, une aclion, 1 

56° M. Cochard (Antoine), de-
meurant a Maisons.une action, 1 

57° M. Masaet (Maurice), de-
meurant à Paris, rué Drouot, 
14, dix actions, io 

58° M. Délion, demeurant à 
Maisons,avenue du Chemin-de-
Fer, cinq actions, 5 

59° M. Cassier, marchand é-
picier, demèurant à Maisons, 
une action, j 

60° M. Gosselin (Jules), mar-
chand de bois, demeurant à 
Maisons, deux actions, 2 

6i° M. Chassing), pharma-
cien, demeurant a Maisons, 
une aclion, i 

62° M. uollinet tlls, cordon-
nier, demeurant a Maisons,une 
action, i 

63° M, Pougnet fils aîné, tail-
leur, demeurant à Maisons, une 
action, i 

61° M. Charles, paveur, de-
meurant à Maisons, une ac-
lion, i 

I 65° M. Edeline, propriétaire, 
demeurant à Maisons, uneac-
tion, 1 

66° M. Bahuaud, maître char-
pentier, demeurant à Maisons, 
une action, l 

67° M. Profit, marchand épi-
cier, demeurant à Maisons, une 
action, i 

68° M. Gossein, propriétaire, 
demeurant à Maisons, une ac-
lion, i 

69e M. Mazure, propriétaire, 
demeurant à Maisons, deux ae~ 
lions, 2 

7o° M. Couvreur, serrurier, 
demeurani à Maisons, uneac-
tion, i 

7i» M. Larolier , entrepre-
neur, domeurant à Sartrou-
vtlle, une action, i 

72° M™1 Chevalier, proprié-
taire, demeurant à Saint-Ger-
main-en-Laye, une action, i 

73° M. Bony, cocher, demeu-

rant à Maisons, une aclion, i 
74° M. Sabard (Henri), pro-

priétaire,demeurant à Malsons, 
une action, l 

75° M. Cochard (Louis-Marie), 
demeurant à Maisons, deux ac-
tions, 2 

76° M. Aulrinal, charcutier, 
demeurant à. Maisons, une ac-
tion, 1 

77° M. Roux, boulanger, de-
meurant à Maisons, une ac-
tion, l 

78° M. Pierret (Pluvien), de-
meurant à Maisons, une ac-
tion, l 

72° M. Bertin (César), demeu-
rant à Maisons, deux actions, 2 

80° M. Berlin (Charles-Louis), 
débitant de tabac, demeurant à 
Maisons, deux actiens, 2 

8i°M. Bertin, quincaillier, de-
meurant à Maisons, une action, i 

82° M. Berlin (Bonnard), de-
meurant à Maisons.une action, l 

83° M. Bertin (Nicolas-Denis), 
demeurant il Maisons, une ac-
tion, l 

84° M. Bertin (Pierre-Louis), 
demeurant à Maisons, une ac-
tion, i 

85° M. Berlin (Jules), cultiva-
teur, demeurant à Maisons, une 
aclion, . SÊt 

86° M. Monlaudouin (Jean-
Louis), demeurant à Maisons, 
une aclion, l 

87° M. Montaudouin, treilla-
geur , demeurant à Maisons , 
une action, 1 

88° M. Montaudouin (.Georges), 
demeurani à Maisons, une j ac-
tion, i 

89° M. Dallemagne (François-
Marie,), demeurant à Sartrou-
ville, deux actions, . i 

90° M.. Dallemagne (André), 
demeurant à Maisons, deux ac-
tions, 

91° M. Dallemagne, gendre 
Lompré, demeurant à Maisons, 
deux aelions, 2 

92° M. Dallemagne (Charles), 
gendre Pays, demeurant à Mai-
sons, uue'action, i 

93° M. Dallemagne (Jean-
Louis), demeurant à Sarlrou-
vilie, une aclion, 1 

94° M. Paramour (Jean), de-
meurant à Maisons, une aclion, 1 

95° M. Paramour (André-De-
nis), demeurant à Maisons, une 
aclion, i 

96° M. Ramoger (Antoine), de-
meurant à Maisons, une action, i 

97° M. Manceau, propriétaire, 
demeurani à Maisons, vingt ae- fH 
tions, 20 

98° M. Tournant, demeurant 
à Maisons, une action, 1 

99° M. Gastel, demeurant a 
Paris, rue d'Anjou-Saint-Hono-
ré, 80, dix actions, 10 

100° M. Singer, demeurant à 
Paris, rue de Clichy, 66, dix ac-
tions, 10 

ioi° M. Piedel'er, demeurant à 
Paris, rue Geoffroy-Marie, .16, 

deux actions, 2 
102° M. Brédif, demeurani à 

Maisons, une action, 1 
103° M. Lassabalhie, demeu-

rant à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 15, une action, l 

104° M. Kollemann, demeu-
rant à Paris, deux actions, 2 

405» M. Delorme (Léon), de-
meurant à Paris, rue Mont-Tha-
bor, 31, dix actions, 10 

106» M. Ripert, archilecle, de-
meurant à Maisons, deux ac-
tions, 2 

107» M. Lablache (Nicolas), de-
meurant à Maisons, dixactions, 10 

108» M. Lamarrant (Amiral), 
demeurant à Paris, rue d'Alger, 

6, deux actions, 2 
109° M. Deffès, demeurant à 

Paris, deux actions, 2 
no» M. Pelipa, demeurant à 

Paris, rue de Provence, 11, deux 
aelions, 2 

Ul° M. Leroy (Ernest), de-
meurant à Maisons, deux ac-
tions. 2 

112» M. de Caters, demeurant 
à Maisons, deux actions, _ 2 

us» M. Sallard, demeurant a 
Paris, rue Las Cases, 12, deux 
actions, 2 

U4° M. Plé, demeurant à Pa-
ris, rue Basse-du-Rempart, 2, 
deux aelions, 2 

lis» M. Lecoq, demeurant à 
Maisons, avenue Vollaire, une 

action. 1 
ii6°l}. Chevritlou, demeurant 

Paris, avenue des Champs-Elv-
sées, 14, une action, i 

in» M. Boivin (Mathieu), rue 
Laflîtte, n. 18,dix actions, io 

lis» M. Lecomte, demeurant à 
Paris, rue Lalliile, u. 8, deux ae-
lions, 2 

U9»M. Bertrand, deraeurantà 
Paris, rue Jean-Goujon, n. 30, 
trois actions, 3 

120° M.Gautier, maire, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Lazare, 
quatre actions, 4 

121° M. Lachaseagne, demeu-
rant à Paris, rue des Message-
ries, n. 20, une action, 1 

122° M™* veuve LangUv's, de-
meurant à Maisons, quatre ac-
tions, 4 

128° M" veuve Colien, demeu-
rant k Paris, rue Basse-du-
Remparl, n° 66, deux actions, 2 

124° Mm» veuve Vatel, demeu-
rant à Maisons, huit actions, 8 

125° M. Gravelal, demeurant 
1 Paris, rue de la Michodière, 
n. 8, une action, 1 

126° M. Curty, demeurant à 
Paris, rue des Deux-tous, n. 15, 
deux actions, 2 

it7° M. Marcadée, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-St-
Denis, 65, deux actions, 2 

128° M. Jde Galines, demeu-
rant à Paris, rue Rumforl, 10. 
deux actions, 2 

129° M. de Chauny (Edouard), 
demeurant à Paris, rue St-Jo-
seph, 4, une action, 1 

130" M. Martin, demeurant à 
Maisons, pavillon du Nord, une 
action, 1 

131° Mm° Macé, demeurant a 
Paris, boutevard-St-Marlin, 07, 
une action, 1 

132° M™» v° Chocardello, de-
meurant à Paris, rue Paradis-
Poissonnière, 56,quatre actions, 4 

183° M. de Tavel, docteur-mé-
decin , demeurant à Maisons, 
une action, 1 

134» M. Jullien, demeurant à 
Maisons, ciuq actions, 5 

135° M,u" veuve Dosnoyers, de-
meurant à Paris, rue des Ma-
rais, 48, une action, 1 

136" M. Groters, demeurant a, 

Paris, rue Montmartre, 117-119, 
deux actions, 2 

137» M. d'Archiac, demeurant 
a Paris, rue Casimir-Péricr, 3, 
une aclion, 1 

138° M'»° veuve Prévost, dc-
meurantà Paris, rue bt-Lazare, 
H8, une action, 1 

139° M. Xaxier, gendreBossan-
ge, demeurant à Paris, rue de 
la Banque, 22, deux actions, 2 

140° M. Boasange père, de-
meurant à Paris, rue Miromes-
nil, 18, une action, 1 

141° M. Pelletan, demeurant 
a Paris, rue Blanche, 79, une 
action, 1 

141» M. Levois, propriétaire, 
demeurant à Pans, rue de Pa-
radis-Poissonnière, 21, iiuatre 
actions, 4 

143° M. Mugnier, demeurant i 
Maisons, six actions, 6 

144° M. Jeauson ( Louis-Al-
phonse), demeurant à Maisons, 
une aclion, 1 

145° M. Jeanson (Eugène-
Louis), demeurant à Maisons, 
une action, 1 

146° M Buisson (Louis), gen-
dre Course!, demeurant à Mai-
sons, une action, 1 

147° M. Buisson (Louis), pro-
priétaire, demeurant à Maisons, 
deux actions, 2 

148° M. Favrot (Ladistas), de-
meurant à Maisons, deux ac-
tions, 2 

149» M. Buisson (Jean-Fran-
çois), demeurant à Maisons, une 
action, 4 

150» M. Favrot (Gabriel), de-
meurant à Maisons, une action, t 

151° M. Favrot (Antoine-Ai-
mé), demeurant à Maisons, une 
aclion, 4 

132° M, Dijon, marchand épi-
cier, demeurant à Maisons, une 
action, 4 

153» M. Lambert, menuisier, 
demeurant à Maisons, une ac-
tion, 4 

154° M. Messager ( Antoine-
Louis), demeurant à Maisons, 
une action, 1 

155° M. Labolle, demeurant à 
Maisons, trois actions, 3 

156° M. Dclacour, demeurani 
à Maisons, une action, i 

457° M. Bombard (Clovis), de-
meurant à Maisons, une action, 1 

158° M. Callé, propriétaire,de-
mourant à Maisons, une action, 4 

159° M. Pays (Thomas), mar-
fthand de bois, demeurant a 
Maisons, deux aelions, 2 

160° M. Sevin, marchand bou-
cher, demeurant à Maisons, 
une action, 4 

161° M. Olivier demeurant à 
Mureaux, deux actions, 2 

16-2° M. Boutroy, propriétaire, 
demeurant à Maisons, deux ac-
tions, 

163° M. Sçavin, (André), culti-
va leur, demeurant à Maisons, 
une action, 

164» M. Sçavin (Charles), de-
meurant à Maisons, deux ac-
tions, 

165° AI. Macaire (Henry), de-
meurant à Maisons, une action, 

166» M. Déchard (Philippe), 
demeurant à Maisons, une ac-
tion, 

167° M. Bia, propriétaire, de-
meurant à Maisons, une aclion, 

168e M1"" veuve Chourlet, pro-
priétaire, demeurant à Maisons, 
une action, 

169° M. Bellan, boulanger, de-
meuraut a Maisons, deux ac-
tions, 

170° M. Kamermann, demeu-
rant à Maisons, une action, 

171° M. Rolot, demeurant à 
Maisons, une aclion, 

172° M. Descliamps, demeu-
rant à Maisons, une aclion, 

173° M",e veuve Corniquet, de-
meurant à Maisons, uneaction, 

174° M"'" veuve Gazel, demeu-
rant à Maisons, une action, 

175° M. Delaperruquc, demeu-
rant à Maisons, une action, 

176° M. Delaperruque, gendre 
Favrot, demeurant à Maisons, 
une aclion, 

177° M.Lancelin (Adrien),jar-
dinier, demeurant à Maisons, 
une action, 

178° M. Halouze, demeurant à 
Maisons, une aclion, 

179e M. Armand, maçon, de-
meurant à Maisons, une action, 

180° M.Delaplace, l'Espérance, 
demeurant à Sartrouviile, une 
action, 

181° M. Denis, propriétaire, 
demeurant à Maisons, rue de la 
Muette, une aclion, 

182° M. Gratia, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue St-Do-
minique, 4i4, une action, 

183° M. Messager, Charles-Au-
guste, demeurant à Maisons, 

une action, 
184° M. Messager, ane. maire, 

demeurant à Maisons, une ac-

tion, 
185° M. Louis Delaperruque, 

gendre Déchard, demeurant à 
Maisons, une action, 

186° M. Joly, demeurant à Ar-
genteuil, quatre actions, 

187° Mm" veuve Cliquet, de-
meurant à Paris, rue des Saus-
saies, 5, une action, 

188° M. Tendron, serrurier, 
demeurani à Maisons, uue ac-

tion, 
189° M. Henri Cartaux, de-

meurant a Maisons, une action, 
190°M.Claude Lequin, demeu-

rant à Paris, rue de Poissy, 4, 

une action, 
191° M. Alexis-Alfred Para-

mour, demeurant à Maisons, 

une action, 

192° M. Eugène Dallemagne, 
demeurant à Achères, deux ac-
tions, 

193° M. Grenel aîné, demeu-
rant a Maisons, une aclion, 

194° M. Warnet, propriétaire, 
demeurant à Maisons, une ac-
tion, 

195° M. Loyau, entrepreneur, 

demeurant a Maisons, une ac-
tion, 

196° M. Auguste-Eugène Jean-
son, demeurant à Maisons, une 
aclion, 

197° M. Debray, demeurant à 
Maisons, une action, 

196° M. Vanheumen, demeu-
rant à Auleuil, une action, 

199° M. Jean Allley,demeurant 
à Maisons, une action, 

200° M. Brun, demeurant à Pa-
ris, rue Notre-Dame-de-Loretle, 
17, une action, 

201° M. Caverot, marchand de 
vins, demeurant à Paris, rue 
Tronehet, 19, une action, 

202° M. Thomas, trente-sept 
actions, 

203» M. Lallitle , trente-huit 
actions, 33 

Total cinq cenls aelions 500 
Art. 7. 

Cent vingt-cinq francs par aclion 
ont été versés au moment de la sous-
cription. 

Les trois cent soixante-quinze 
francs de surplus seront versés ul-
térieurement au siège de la société, 
à Paris, conformément aux appels 
laits par le conseil d'administra-
tion au moyen : 1° de lettres char-
gées adressées iux actionnaires ; 
•2° d'annonces insérées, quinze jours 
à l'avance, dans deux des journaux 
de Paris et dans un journal du dé-
partement de Seine-et-Oise, dési-
gnés pour la publication des actes 
de société. 

La société anonyme ne sera défi-
nitivement consultée qu'à partir de 
la remise que le comparant, au nom 
de la sociélé en coinmand te, fera 
de la somme de soixante-deux mille 
cinq cents francs, représentant le 
premier quart du capital social, au 
conseil d'administration qui sera 
nommé par la première assemblée 
générale, conformément à l'art. 23. 

Art. 8. 

Les titres d'actions ne seront dé 
livrés aux ayants droit et ne seront 
transmissibles "qu'après la remise 
ci-dessus prescrite. Ceslitoss sérum 
provisoires;on y inscrira le premier 
versement ainsi que les versements 
ultérieurs, à l'exception du déni er, 
qui sera constaté par l'échange du 
litre provisoire contre le lilre défi-
nitif de l'action. 

Le souscripteur primitif et ses 
cessionnaires restent engagés jus-

qu'au paiement intégral de l'action. 
Toute somme dont le paiement 

est retardé porle intérêt do plein 
droit, eu faveur de la soeiété, à rai-
son de cinq pour cent par an, à 
compter du jour do l'exigibilité, 
sans demande en justice. 

Art. 9. 

A défaul de versement à l'échéan-
ce, les numéros des titres en relard 

seront publiés comme défaillant 
dans les troisjourn uix : é gnés sans 

l'artiele 7, Quinze .jours après celte 
publication, la s >cio!é a le droit de 
faire procéder à la vente des a-tions 
soit par le ministère d'un agent de 
change, soit par celui d'.iii notoire, 
pour le compte et anx risques el 
périls du rclirdataire. 

Celle vente peut être faite en mas 
se ou en délai1, soil le même jour 

soit ides époques successives, sans 
mise en demeure et sans aucune 
formalité judiciaire. 

Les titres des actions ainsi ven-
dues deviennent nuls de plein droil, 
il en est délivré aux acquéreurs de 
nouveaux sous les mêmes numéros. 

Toute action qui ne porte pas 
mention régulière des versement 
exigibles cesse, d'clre négociable. 

Cette condition est mentionnée 
sur les titres d'actions. 

Les mesures autorisées par le pré 
sent arliclene font pas obstacle .i 
l'exercice simultané par la société 
des moyens ordinaires de droit. 

Art. 10 
Le prix provenant de la venle, dé 

duction faite des frais, appartient à 
la société, et s'impute, dans les ter-
mes de droit, BUT ce qui lui est dû 

par l'actionnaire exproprié, qu 
reste passible de la différence, s'il 
y a délicit, mais qui profile de l'ex-
cédant s'il en reste un. 

Art. 11. 
Les actions sont nominatives. 
Elles se transmetlent conformé 

ment à l'article 30 du Code de corn 
merce. 

Eiles sont extraites d'un registre 
à souche, numérotées et révolues 
de la signature de deux administra 
teurs. 

Art. 12. 

Chaque action donne droit, dans 
la propriété de l'actif social et dans 
le partage des bénéfices, a une pari 
proportionnelle au nombre des ae 
tions émises. 

Arl. 13. 
Toute aclion est indivisible; la 

société ne reconnaît qu'un proprié 
taire pour une action. 

Art. 14. 
Les droits el obligations allachés 

i l'action suivent le litre dans quel 
ques mains qu'il passe. 

La possession d'une aclion em 
porte de plein droit adhésion aux 
statuts de la société et aux déci-
sions de l'assemblée générale. 

Art. 15. ■ 
Les héritiers ou créanciers d'un 

actionnaire ne peuvent, sous quel 
que prétexte que ce soil, provoquer 
l'apposition des scellés sur les biens 
et valeurs de la sociélé, en deman-
der le partage ou la licitation, ni 
s'immiscer en aucune manière dans 
sou administration. Ils doiven 
pour l'exercice de leurs droits, s'en 
rapporter aux inventaires sociaux 
el aux délibéralions de l'assemblée 
générale. 

Art. 16. 

Tout actionnaire qui prouvera a-
voir perdu son lilre, pourra, en jus-
tifiant de sa propriété, se faire déli-
vrer par la société un duplicata non 
transférable du titre perdu. 

Toutefois, les dividendes et inté-
rêts ne lui seront payés que cinq 
ans après les échéances, avec inlé-
rêls calculés sur le pied de trois 
pour cent l'an. 

Art. 17. 

Les aclionnaires ne sont engagés 
que jusqu'à concurrence du mon-
tant de leurs actions ; au-delà, loul 
appel de fonds est interdit. 

Conseil d'administration. 
Art. 18. 

La société est administrée par un 
conseil composé de dix membres, 
choisis parmi les actionnaires et 
nommés par l'assemblée générale ; 
il se renouvelle par tiers chaque an-
née ; toutefois, à chaque période 
de trois ans, il y a quatre adminis-
trateurs sortants au lieu de trois. 

Les membres sortants sont dési-
gnés par le sort, pour tes deux pre-
mières années, et ensuite par or-
dre d'ancienneté ; ils peuvent tou-
jours être réélue 

Art. 19. 

En cas de vacance, l'assemblée 
générale, lors de la première réu-
nion, procède au remplacement. 

L'administrateur ainsi nommé en 
emplacement d'un autre ne de-
meure en fonctions que pendant le 
temps qui restait à courir de l'exer-
cice de son prédécesseur. 

Dans le cas où, par suite des va-
cances survenues dans l'intervalle 
de deux assemblées générales, le 
nombre des administrateurs des-
cendrait'au-dessous de cinq, il se-

rait pourvu provisoirement au 
remplacement par le conseil d'ad-
ministration. 

Arl. 20. 
Les fonctions des administrateurs 

sont gratuites ; louiefois, il pourra 
leur être alloué des jelons de pré-
sence, dont la valeur sera fixée par 
assemblée générale. 

Art. 21. 
Chaque année, le conseil nomme 

parmi ses membres, un présidenl 
t un secrétaire. 
En cas d'absence du président ou 

du secrétaire , le conseil désigne 
pour chaque séance celui des mem-
bres qui doit remplir lesdiles fonc-

tions. 
Le président et le secrétaire peu-

vent toujours être réélus. 
Art. 22. 

Le conseil d'adminislration se 
réunit aussi souvent que l'intérêt 
de la société l'exige. 

Les noms des membres présents 
sont inscrits en tête du procès-ver-

bal de la séance. 
Art. 23. 

Les délibérations sont prises à la 
majorité des membres présents; en 
cas de partage, la voix du présidenl 
est prépondérante. 

Nul ne peut voler par procura-
tion dans le sein du cunseil. 

Art. 24. 
Les délibérations sont constatées 

par des procès-verbaux sur un re-
gistre tenu au siège de la société el 
signés par le président du conseil 
l'administration et le secrétaire. 

Les copies et extraits de ces dé-
libérations à produire en juslice ou 
au Trésor public, ainsi que partout 
ailleurs, sonl certifiés par le pré-
sident du conseil et le secrétaire, 
OU les membres qui en remplis-
sent les fonctions. 

Art. 25. 
Le conseil d'adminisiration sera 

nommé par la première assemblée 
générale des actionnaires, qui de-
vra se réunir dans les deux mois 
do l'autorisation de la sociélé. 

Art. 26. 

Le conseil a le* pouvoirs les plus 
étendus pour la gestion et l'ad-
ministration de loutes les affaires 
de la compagnie, et notamment : 

Il lixe l'époque et le mode de ver-
sement des actions; 

I propose à l'assemblée générale 
augmentations du capital social 

et les emprunts, s'il y a lieu ; 
II détermine l'emploi des fonds 

libres ; 
11 fait les règlements de la com-

pagnie ; 
Il autorise les dépenses ; 
Il organise le personnel ; 
Il nomme el révoque les agenls 

de la compagnie , 
Il détermine leurs attributions; 
Il fixe leurs traitements, salaires 

et gratifications, et, s'il y a lieu, le 

chiffre de leurs cautionnements ; 
il en autorise la restitution; 

11 fait tous Iraités, transactions 
,t compromis avec les administra-
ions ou .particuliers, aux. conid-

tions qu'il jugo utiles aux intérêts 
de la compagnie.; 

Il fuit louks acquisitions,°.l vend, 

cède et transporte tous biens, va-
leurs et créances appartenant à la 
compagnie; 

Néanmoins, dans le cas d'un a-
cliat, d'échange 00 de venle d'im-
meubles d'une valeur excédant dix 
mille francs, l'autorisation de l'as-
semblée générale est nécessaire; 

U arrêta ies comptes qui doivent 
être fournis à l'assemblée géné-
rale ; 

Il consent Ions désistements de 
privilèges et d'hypothèque el au-
tres droits, et fait toutes mains-
levées d'inscriptions, saisies, oppo-
sitions el autres empêchements, le 
tout avec ou sans constatation de 
paiement. 

Il fait, chaque année, à l'assem-
blée générale des actionnaires, un 
rapport sur les comptes et s ir la 
situation des affaires sociales. 

Art, 27. 
Le conseil peut déléguer ses pou-

voirs, en tout ou en partie, à un ou 
plusieurs de ses membres, par un 
mandat spécial, pour des objets dé-
terminés ou pour un temps limité 

Art. 28. 
Les membres du conseil d'admi-

nistration ne contractent, à raison 
de leur gestion, aucune obligation 
personnelle; ils ne répondent que 
de l'exécution de ieur mandat. 

Direction. 
Art. 29. 

Un directeur pourra être nommé 
par le conseil d'administration et 
chargé de l'exécution de ses déci 
sions. 

Art. 30. 
Le directeur est chargé, sous l'au-

torité du conseil d'administration, 
de ta gestion des affaires sociales 

Il représente la soeiété vis-à-vis 
des tiers pour l'exécution des déci 
sions du conseil et exerce toutes les 
aelions judiciaires. 

Assemblées générales. 
Art. 31. 

L'assemblée générale, régulière 
ment constituée, représente l'uni 
versalité des actionnaires, 

Elle se compose de tous les ac 
lionnaires. Nul ne peut se faire re-
présenter à l'assemblée générale 
que par un mandataire membre de 
i'assemblée. 

Art, 32. 
L'assemblée se réunira de droit, 

chaque année.à Malsons-sur-Seine, 
au plus lard dan3 la seconde quin-
zaine du mois dejuillet.. 

Elle se réunira, en outre, extraor-
dinairement toutes les fois que le 
conseil d'administration en recon-
naîtra l'ulililé. 

Art. 33. 
Les convocations sont faites 

quinze jours avant la réunion. 
Les réunions ne peuvent avoir 

lieu qu'à Maisons-sur-Seine, dans 
le local qui est fixé par le conseil 
d'administration, et les convoca 
lions doivent être faites par insér 
lion dans les journaux indiqués 
sous l'article 7. 

Lorsque l'assemblée a pour objet 
de délibérer sur des emprunts, les 
convocations doivent en contenir 
l'indication expresse. 

Art. 34. 
L'assemblée est régulièrement 

consliluée lorsque les aclionnaires 
présents ou représentés réunissent 
le quart des actions el sont au moins 
au nombre de vingt. 

Si celte double condition n'est pas 
remplie sur une première convoca-
lioo, il en est fait une seconde à 
quinze jours d'intervalle. 

Dans ce cas, le délai entre la con 
vocation et le jour de la réunion est 
réduit à dix jours. 

Les membres présents à lasecon 
de réunion délibèrent valablement, 
quel que soit leur nombre et celui 
de leurs actions, mais seulement 
sur les objets à l'ordre du jour de 
la première. 

Art. 35. 
L'assembléo est présidée par ie 

président du conseil d'adminislra-
tion, et, à son défaut, par l'admi-
nislraleur que le conseil désigne. 

Les deux plus forls actionnaires 
présents,et, sur leur refus, cenx qu, 
les suivent dans l'ordre de la listel 
jusqu'à accepialion. sont appelés à 
remplir les fondions de scrutateurs. 

Le bureau désigne le secrétaire. 
Arl. 36. 

Les délibéralions sont prises à la 
majorité des voix des membres pré-

Chaque aclion donne droit à une 

voix. 
Toutefois les délibérations rela-

tives aux emprunts, avec ou sans 
affectation hypothécaire, ne peu-
vent être priseS^que par une majo-
rité composée des deux tiers des 
voix dans une assemblée formée 
d'au moins trente membres, réu-
nissant le tiers du fonds social. 

L'ordre du jour est arrêté par le 

conseil d'administration; il n'y sera 

porlé que les propositions émanant 
de ce conseil, et celles qui auront 
été portées à ce conseil, huit jours 

au moins avant la convocation de 
l'assemblée générale, avec la signa-
ture de dix membres de celte as-
semblée. 

Aucun autre objet que ceux à l'or-
dre du jour ne peut être mis en dé-
libération. 

Arl. 37. 

L'assemblée générale entend le 
rapport du conseil d'adminislration 
sur la situalion des affaires sociales. 

Elle discute, approuve ou rejette 
les comptes. 

Elle fixe le dividende. 
Elle noinme les membres du con-

seil d'adminislration, toutes les l'ois 
qu'il y a lieu de les remplacer. 

Ello prononce souverainement 
sur tous les intérêts de la compa-
gnie, et confère, par ses délibéra-
lions, audit consed les pouvoirs né-
cessaires pour les cas qui n'au-
raienl pas été prévus. 

Art. 38. 

Les délibérations de l'assemblée, 
prises conformément aux statuts, 
obligent tous les actionnaires, mê-
me absents ou dissidents. 

Art. 39. 
Elles sonl constatées par des pro-

cès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial et signées par la majorilé 
des membres composant le bureau. 

Une feuille de présence, deslinée 
à constater le nombre des membres 
assistant à l'assemblée el celui de 
leurs gelions demeure annexé à la 
minute du procès-verbal ; elle est 
revêtue des mêmes signatures. 

Inventaires-comptes annuels. 
Art. 40. 

L'année sociale commence le 1er 

uin et Unit le 31 mai. 
Le premier exercice comprendra 

e temps écoulé entre ta date du dé-

cret d'autorisation et le Irenle-un 
mai mil huit cent soixante. 

A la fin de chaque année sociale, 
1 est dressé un inventaire général 

de l'actif et du passif. 
Les co'nptes seront arrêtés par le 

conseil d'adminislration et soumis 
à l'assemblée générale, qui les ap-
prouve ou les rejette, et fixe, s'il y a 
lieu, le dividende, après avoir en-
tendu le rapport du conseil d'admi-
nislration. 

Si les comptes ne sont pas ap-
p-ouvés séancotenanle, l'assemblée 
peut nommer des commissaires 
chargés de les examiner et de faire 
un rapport à la première réunion. 

Partage des bénéfices. 
Art. 41. 

Après le payement de loutes les 
charges et le prélèvement fixé pàr 
l'article 43, ci-après, au profit du 
fonds de réserve, l'excédant sera 
réparli chaque année entre les ac-
lionnaires à litre de dividende. 

Le payement du dividende se fait 
annuellement aux époques fixées 

par le conseil d'administration. 
Art. 42. 

Tout dividende qui n'est pas ré-
clamé dans les cinq ans do son exigi-
bilité, est prescrit au profit de la so-
ciété, conformément aux articles 
2277 et 2278 du Code Napoléon. 

Fonds de réserve. 
Art. 43. 

Il est prélevé chaque année, pour 
former un fonds de réserve, cinq 
pour cent sur les bénéfices réalisés, 
jusqu'à concurrence d'une ;somme 
de trente mille francs. 

Les dépenses imprévues, pour 
cause de grosses réparations ou ex-
tension do canalisation, peuvent 
être imputées sur ce fonds de ré-
serve, sur les décisions de l'assem-
blée générale. 

Modificalions aux statuts. 
Arl. 44. 

L'assemblée générale peut, sauf 
l'approbalion du gouvernement , 
apporter aux présents staluts les 
modifications reconnues uliles. 

Elle peut notamment autoriser : 
1° L'augmentation du capital; 
2° La prolongation ou la dissolu-

lion anticipée de la sociélé ; 
3° La modification des présents 

slalu's. 
Dans ces divers cas, les convoca-

tions doivent contenir l'indication 
sommaire de l'objet de la réunion, 
et les résolutions de l'assemblée ne 
seront valables qu'autant qu'elles 
auront été votées à ta majorilé des 
deux tiers des voix et que les menr 
bres présents seront au nombre de 
trente au moins et représenteront 
la moitié du fonds social. 

Dissolution. — Liquidation. 
Art. 45. 

A l'expiration de la société ou en 
cas de dissolulion anticipée, l'as-
semblée générale, sur la proposi-
lion du conseil d'adminislration 
règle le mode de liquidation e 
nomme un ou plusieurs liquida-
teurs. 

Pendant le cours de la liquida-
lion, les pouvoirs de l'assemblée 
générale se continuent comme pen-
dant l'existence de la sociélé. 

Elle a notammeutle droit d'ap-
prouver les comptes de la liquida-
lion et d'en donner quittance. 

Contestations. 
Art. 46. 

Toules contestations qui pour-
ront s'élever pendant la durée ou 
lors de la liquidation entre les ac-
lionnaires et la société ou entre les 
actionnaires eux-mêmes, seront 
jugées conformément à ta loi. 

foui actionnaire est tenu d'élire 
domicile à Paris, et ce domicile est 
attributif do juridiction. A défaut 
d'élection de domicile, celte élec-
tion aura lieu de plein droit, pour 
les notifications à faire, au parquet 
du procureur impérial prés le tri-
bunal de première instance du dé-
partement de la Seine. 

Publications. 
Art. 47. 

Pour faire publier les présentes, 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'une expédition ou d'un sim-
ple extrait, 

Dont acte, 
Fait et passé à Paris, rue Basse-

du-Rempart, n. 48 bis, en la mai-
son! de banque de M. Charles Laf-
fltte, 

L'an mil huit cent cinquante-
neuf, le vingt-six novembre. 

Et a, M. Laffltte, signé avec les 
notaires, après lecture. 

Ensuite est écrit : 
« Enregistré à Paris, 3° burtau, 

a le vingt-huit novembre mil huit 
« cent cinquante-neuf, folio 10, ver-
« 80, case 3. Reçu cinq francs cin-
« quante centimes pour décime. Si-
« gné Gauthier. » 
-(3122) DUCLOUX. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui lesconcernent.los samedis, 
do dix à quatre heures. 

faillites. 

DÉCLARATIONS »B FAILL1TB8. 

Jugements du 16 DEC. 4859, gui 
itclarent ta faillite ouverte et en 
Sxent prùvltoiretnent l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur THOBOIS (Nicolas-Mar-

lin), débitant de tabac et liqueur* à 

Pans Grande-Rue, 48, ci-devant Ba-
tignolles - Monceaux ; nomme M 

Raimbert juge-commissaire, et M' 
Hécaen, rue de Laucry, 9, syndic 
provisoire (N° 16661 du gr.);j 

Du sieur DUSSAU ( Jacques-Ale-
xandre), nég. en vios à Paris, rue 

de l'Orillon-Prolongée, ci-devant 
Belleville;nomme M. Lefébure juge-
commissaire, et M. Decagny, rue de 
Greffulhe, 9, syndic provisoire (N« 

16662 du gr.); 

De dame PAGÊS (Virginie-Rose 
Lancel, femme autorisée de Fran-
çois-Henri), limonadière à Colom-
bes, au bois de Colombes, rue des 
Bourguignons; nomme M. Lefébure 
juge-commissaire, et M. Pluzanski 
rue Sle-Anne, 22, syndic provisoire' 
(N° 16663 du gr.); 

Du sieur TESTON (Jeah-François-
Alphonse), entr. de charpentes à 
Boulogne, rue des Ecoles, 2, et rue 
d'Aguesseau, n. 37; nomme M. Gros 
juge-commissaire, et M. Beaufour, 
rue Montholon, 26, syndic provi-
soire (N° 16664 du gr.); 

Du sieur VILLAIN (Charles-Nico-
las-Pierre), imprimeur-lithogra-
phe, rue de Sèvres, 45; nomme M. 
Blanc juge - commissaire , et M. 
Crampel, rue St-Marc, n. 6, syndic 
provisbire (N° 16665 du gr.). 

ON VOCATION» DK CHSAIVCIEII 

SentinvUéi & se rentreaulrlbuml 
ecommerce de Paris, salle desas-

ismbUst destalllitts,UM. lescrian-
oien .• 

NOMINATIONS Ui «YND1CI. 

Des sieurs LECHARPENTIER et C'°, 
nég., boulevard de Strasbourg, 4, 
le 23 décembre, à 9 heures (N°.I6607 
du gr.); 

Du sieur RAYNAUD, nég., passage 
Grenelle, le 23 décembre, à 2 heu-
res (N° 16497 du gr.); 

Du sieur DAMONVILLE (Henry), 
quincaillier et poêlier, quai de la 
iJrève, 38, le 23 décembre, à 2 heu-
res (N° 16657 du gr.); 

Du sieur MORETON, négociant, 
rue Saint-Sébastien, 33, le 22 décem-
bre , à 10 heures (N° 16649 du gr.); 

De ta dame CHOLLAZ (Madeleine-
Joséphine Bouzereau, femme auto-
risée du sieur Marie), marchande de 
conlectiou pour dames et enfants, 
passage Chausson, 5, ayant bouti-
que au Temple, série Rouge, 124 
le 23 décembre, à 10 heures (N° 16654 
du gr.). 

Pour assister d l'asscmilit dans U-
luelle M. le juge-commissaire doit les 
;0Hiult,er tant sur la composition de 
l'étsti àbS créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ESNAY (Charles-Joseph), 
aplatisseur de cornes à Belleville, 
rue de Conslantine, 12, le 23 décem-
bre, à 2 heures (N° 16507 du gr.); 

Du sieur LAPORTE (Victor), anc 
fabr. de chaux à Montreuil-sous-
Bois, actuellement md de sables à 
Vincennes, rue de la Prévoyance, 
">9, le 23 décembre, à 10 heures (N 
16491 du gr.); 

Du sieur CORNILLAU (Garcien), 
md devins.boulevar.lMontparnasse, 
107, et rue deBréa, 25, le 22 décem 
bre, à 10 heures (N° 16*99 du gr.). 

Pour être procède, sous te pris: 
dence de V. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leun 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créancier» convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablomen 
leurs titres à MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Du sieur CÂDOT (Charles-Auguste-
Emile), imprimeur sur étoffes à Pu-
teaux, quai Impérial, 26 bis, le 22 
décembre , à 12 heures (N° 16420 
du gr.); 

Du sieur ROJOU (Alphonse), nég. 
en charbons, quai de Seine, 73, le 
22 décembre, à 12 heures (N° 15808 
du gr.); 

Du sieurCAFFIN(Pierre Edouard), 
fabr. de pâles alimentaires, rue du 
Cloître-St-Merri, 3, ie 23 décembre, 
à 2 heures (N° 15906 du gr.); 

Du sieur ARCHAMBAUT (Nicolas-
Alphonse), md de vins liquorisle à 
Belleville, rue de Conslantine, 40, 
le 23 décembre, à 10 heures (N° 16395 
du gr.); 

De dame veuve RETORNAT (Ma-
rie-Célestine - Devérinie Cordelois, 
veuve de Charles-Sigisbert), mde de 
modes, rue d'Enghien, n. 11, le 23 
décembre, à 2 heure3 (N° 46406 du 

gr.); 

Du sieur BRUNET (Agathon), li-
monadier, rue du Port-Mahon, 9, 
le 23 décembre, à 2 heures (N° 16428 
du gr.); 

Du sieur GOUDEMANT (Célestin-
Théodore), limonadier, rue Lafayet-
te, 14, le 22 décembre, à 10 heures 
(N» 16348 du gr.); 

.Du sieur JODEAU fils, coin miss, 
en cuirs vernis et peausseries, rue 
St-Sauveur, 81, le 22 décembre, à 
10 heures (N° 16268 du gr.). 

Pour entendre le rapport des svn 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou. 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sut 
les faits de la gestion une sur l'utilité 
iu maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se 3eront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndies et du projet de concor-
dat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MAMOZ (Pierre-Marie), 
bailleur, rue Saint-Marc, 14, le 23 
décembre, à 2 heures (N° 15668 du 

gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dms ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
iu maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

SontimUês i produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de eejour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamer, un 
les créanciers: 

De dame LESCURE (Marie Selves, 
femme séparée de biens de Jean-
Luc), mde da vins traiteur à Mont-
martre, boulevard des Martyrs, 6, 
entre les mains de M. Bourbon, rue 
Richer, 39, syndic de ta faillite (N" 

16517 du gr.); 

Du sieur GAUTIER (Théophile), 

oorroyeur à Bel!evlli„ 
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au Tribunal de commercé SI?; 
assemblées des faillites, p'o

u
"'ff 

tormément à l'art. 537 

commerce, entendre le compi
ei

i? 
hmtil qui sera rendu par les , " 

dics le débattre, le clore el r
a
r
r
 " 

ter; eur donner déchargedeS£ 
fonctions et donner leur aviX 
l'excusabilitédu failli. lssllf 

NOTA Les créanciers et le ta 
peuvent prendre au greffe con,™ 
uica l ion des compte el rapport i 
syndies (N° 15548 du gr.). vmim 

Messieurs les créanciers CM™. 

sant 1 union de la faillite de kh 
ciété HUE et MARTRE, verrier i 
f anlin, rue de Paris, 158, compo-
sée de Lonis-\icfor Uue et Marie-
Benoit Martre, sonl invités à se ren-
drele 23 déc., à 2 li. précises,

 ail 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des failtijes, pour con-
formément à l'article 537 du'code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner lsur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Los créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13934 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciélé PA1NQU1N el C'°, poêliers-fu-
mistes à La Villette, rue du Havre, 
3, composée de André Puinquin et 
Henry-Laurent Vannaisse, sont in-
vités à se rendre le 23 déc, a t 
heure liés précise, au Tribunal du 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre.le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité da failli. 

NOTA. Les créanciers et le mm 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport aen 

syndics (N° 14451 dugr.). 

RÉPARTITION, 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur PREVOT, radie"1» 
à Montrouge, roule d'Orléan», »*■ 
peuvent se présenter chez B. w 
François, syndic, rue de Gramti ont, 
16, pour toucher un dividende 
1 ïr.78 c. pour .100, deux né e 

dernière réparation (V f»« 

gr.). 
° MM. les créanciers vériMs el 
més du sieurLEFFllY md d « 

Belleville, boulevard de BeW»
 M 

12 bis, peuvent se présenter^»; 

GHlet, syndic, rue NettW-N'W
&is 

lin, 33, pour toucher un dmawj 
de S fr. Oie. pour 100, deuxg^ 

dernière répartition (N ,4W 

g
MM. les créanciers »«JjftSÎ^ 

més du sieur MEREL 
md de nouveautés, rue De-

71, peuvent se pr^'^Xlie, * 
cagny, syndic, rue de Greuu 
pour toucher un dividende «

 iM 
64 c. pour 100, unique rep»' 

(N° 14345 du gr.). 

ASSEMBLEES OD 19 DECEMBRE «*» 

DIX HEURES : Majorel, md *1»
 M 

veautés, vérif.-Fi'lon. n s 
draps, clôt. - Bossel.n , £

 peJ
. 

id.- Chefdhotel, ntejpv, „ pu-

rolle, fab. de casao,eU<îs:vri, ane-
pas père, épicier, id.-^

 ffla
 dfi 

limonadier, >d. - COUUJ> t ,d. 
vins, id.- Hesse, çom»erv_

 Ml6
i, 

-Kuntz, md de vins, m.
 r(jstag

. 

emballeur, conc. - UU

R
\% jeune. 

rateur, rem. à huit.-»"' ^ 
md de chaussures a« "ii r

ie
 , 

union. -Éeelèro,mathe
 ér 

redd. de compte.- r3Slu 

cier, Id. risse0'' 

ONZE HEURES : ̂ 1^3%»' 
synd. - Soury. opt cwn

 u[1
pe-. 

Roussel, fleuriste. MQ$ riev* 
md de vins, clOt --wo» 

.ieier, W-^œp,1*: 
-Rathclot, md de table»" • ̂  
Lepellelier, md de W

an

c
'
0

„,pK-

Martre, laitier, redd. n e 
-Déroche, md deM"s, > 

UNE HEURE: W«.Jgg£&r> 
-Dugit-Chésal, re»iaui 
flrm. après conc. 

id.-Claudin, vodur.er.
 altl

u 

lot, md dè !aines* 
570), 

L'un des sê^
s

'
s0

^-

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs v -<{t centimes. 

Décembre 1859. F" UIPKIMER1E DE A. (ÎUYOT, RUE MEUVE-DES-MÀÏHUR1KS, 

Certifié l'insertion jioys ^ 

Pour légalisation de la Signature> A. GoW* 

Le naire r\>\ l" c frtf»dissemea«« 


